
CHARTE
GRAPHIQUE
2020
Di
re
ct
io
n 
gé
né
ra
le
 d
es
 p
at
ri
mo
in
es

Di
re
ct
io
n 
gé
né
ra
le
 d
es
 p
at
ri
mo
in
es
 

Se
rv
ic
e 
de
 l
’a
rc
hi
te
ct
ur
e

Label architecture 
contemporaine remarquable



Sommaire

2architecture contemporaine remarquable / charte graphique 2020

1.  Généralités 3
1.1 Symbole et logotype 4
1.2 Typographies 11
1.3 Gamme couleurs 15

2.  Gabarits 18
2.1 Fiche information 19
2.2  Dépliant  24

Mode d'emploi 24
2.3 Fiche expérience 28
2.4 Programme 31
2.5 Couverture A4 34
2.6 Couverture A5 37
2.7  Mise en page intérieure-Bilan 39
2.8  Mise en page intérieure-

Publicationscientifique 45
2.9 Carte postale 51

3.  Autres déclinaisons 57
3.1  Carte de correspondance 58
3.2 Totebag 61
3.3 Plaque 65



1.  Généralités

3architecture contemporaine remarquable / charte graphique 2020



4

1.1 Symbole et logotype

architecture contemporaine remarquable / charte graphique 2020

1.1.1 Présentation du symbole 5
1.1.2 Contre-indications 6
1.1.3 Présentation du logotype 7
1.1.4 Périmètre d’isolation en co-signature 8
1.1.5 Couleurs 9
1.1.6 Contre-indications 10



architecture contemporaine remarquable / charte graphique 2020 5

  Symbole et logotype
1.1.1 Présentation du symbole

Symbole du label

architecture contemporaine 

remarquable

Le symbole est une 

composition graphique qui 

utilise le triangle comme 

élément de construction.  

La lettre A devient lisible dans 

un jeu de forme / contreforme.  

Il s'inscrit dans un carré  

aux proportions fixes et ne 

peut être en aucun cas 

modifié.

Utilisation du symbole

Le symbole est utilisé  

seul uniquement dans les  

cas suivants :

–  Favicon du site web 

– Avatar pour les réseaux 

sociaux (Facebook, Twitter, 

Instagram, etc.)

– Carte de correspondance

– Teaser animé

Hauteur minimum

La hauteur minimum  

pour l’utilisation du symbole 

est de 6 mm

6 mm

Le symbole du label est 

accessible à l'emplacement 

suivant : 

> GABARITS 

> LOGOTYPES 

> SYMBOLE
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  Symbole et logotype
1.1.2 Contre-indications

Ne pas altérer le symbole 

du label. 

Ne pas changer de sens Ne pas mettre en symétrie Ne pas déformer

Ne pas mettre en négatifPas de cartouche ou de cadre

Ne pas mettre sur une image
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  Symbole et logotype
1.1.3 Présentation du logotype

Logotype du label

architecture contemporaine 

remarquable

Le caractère typographique 

Euclid Circular A 

est utilisé dans le logotype.  

Il est dessiné et distribué par  

la fonderie Swiss Typefaces.  

C’est un caractère fonctionnel, 

sans-serif, basé sur  

des formes géométriques 

élémentaires.

Hauteur minimum

La hauteur minimum  

pour l’utilisation du logotype 

est de 6 mm

6 mm

Le logotype du label est 

accessible à l'emplacement 

suivant : 

> GABARITS 

> LOGOTYPES 

> LOGOTYPE
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 Symbole et logotype
1.1.4 Périmètre d’isolation en co-signature

Périmètre 

Un périmètre vierge  

permet d’isoler le logotype  

des autres logotypes.

La distance A  

définit le périmètre d’isolation.  

Ce périmètre est une marge

minimum.

Co-signature 

En cas de co-signature, 

respecter une marge 

minimale de A, afin d’isoler 

le logotype et rendre sa 

lecture claire.

A

A

A

AA
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 Symbole et logotype
1.1.5 Couleurs

Noir et Blanc 

Le logotype du label

architecture contemporaine 

remarquable existe 

uniquement en noir et blanc.
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  Symbole et logotype
1.1.6 Contre-indications

Ne pas altérer le logotype. Ne pas changer le sens
du symbole

Ne pas changer la composition  
du logotype

Ne pas changer la composition  
du texte

Ne pas changer l'interlignage Ne pas déformerNe pas changer de typographie

Ne pas changer le rapport 
entre symbole et texte

Pas de cartouche 
ou de cadre

architecture
contemporaine
remarquable
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 Typographies
1.2.1 ACR Plex®

ACR® est une police  

de caractère dessinée par  

le studio Des Signes, elle 

existe en capitales 

uniquement.

—

L'utilisation de la police  

ACR® en dehors de 

 la communication du label 

est soumise à des droits 

d'exploitation. 

© Des Signes, Paris 

—

Cette police est utilisée 

pour les grands titrages et 

exceptionnellement pour  

des sous-titres.

ACR®

ABCDEFGHIJKLM
NOPQRSTUVWXYZ
0123456789

ABCDEFGHIJKLM
NOPQRSTUVWXYZ
0123456789

Taille minimale possible

Corps 16 pts

> ne pas descendre 

en dessous de cette taille.

ACR® est accessible à 

l'emplacement suivant : 

> POLICES
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  Typographies
1.2.2 IBM Plex Mono

IBM Plex Mono est une 

police de caractère libre 

de droits  dessinée par Mike 

Abbink pour Bold Monday. 

Grâce à son design anguleux, 

IBM Plex Mono s'accorde  

aux formes du logotype tout 

en créant un contraste 

intéressant avec la deuxième 

police de caractère utilisée,  

la Raleway. D'autre part, IBM 

Plex mono est une famille 

complète comprenant un 

large pannel de glyphes et  

de graisses.

— 

Cette police est utilisée 

pour les titres, les sous-titres,  

les citations et  les légendes.

Astuces : 

Afin d'obtenir les « 0 »  

vous pouvez procéder de  

la manière suivante : 

— aller dans fonctionnalités 

Opentype  

— sélectionner « zéro barré » 

IBM Plex Mono Light

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
0123456789
IBM Plex Mono Light Italic

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
0123456789 

IBM Plex Mono Medium

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
0123456789
IBM Plex Mono Medium Italic

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
0123456789

 

IBM Plex Mono est 

accessible à l'emplacement 

suivant : 

> POLICES
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  Typographies
1.2.3 Raleway

Raleway est une police  

de caractères libre de droits  

dessinée par Pablo Impallari  

et Rodrigo Fuenzalida

C'est une police de caractère 

complète comprenant  

un large panel de glyphes  

et de graisses.

— 

Cette police est utilisée 

pour les textes d'introduction, 

les chapeaux et le texte 

courant.

Raleway Regular

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
0123456789

Raleway Italic

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
0123456789 

Raleway Bold

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
0123456789

Raleway Bold Italic

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
0123456789

 

Ralewayo est accessible  

à l'emplacement suivant : 

> POLICES
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  Gamme couleurs
1.3.1 Présentation

La gamme des couleurs   

du label Architecture 

contemporaine remarquable 

est composée de 12 couleurs 

en plus du noir et du blanc.

Préconisation : 

nous conseillons d'utiliser 

une seule couleur de la 

gamme en l'associant au gris, 

noir et blanc. 

#ffff5a

R 255 / V 255 / B 90

C 0 / M 0 / J 80 / N 0

#d26e50

R 210 / V 110 / B 80

C 0 / M 70 / J 70 / N 0

#5a64a5

R 90 / V 100 / B 165

C 80 / M 60 / J 0 / N 0

#afc39f

R 175 / V 195 / B 160

C 40 / M 10 / J 45 / N 0

#a4a0a0

R 165 / V 160 / B 160

C 10 / M 10 / J 10 / N 35

#e1e1e1

R 225 / V 225 / B 225

C 0 / M 0 / J 0 / N 15

#32a078

R 50 / V 160 / B 120

C 100 / M 0 / J 70 / N 0

#a9d2c8

R 170 / V 210 / B 200

C 45 / M 0 / J 25 / N 0

#dcafbe

R 220 / V 175 / B 190

C 5 / M 40 / J 5 / N 0

#788cb9

R 120 / V 140 / B 185

C 65 / M 35 / J 10 / N 0

#e6c350

R 230 / V 195 / B 80

C 0 / M 30 / J 80 / N 0

#dc9b69

R 220 / V 155 / B 105

C 0 / M 50 / J 60 / N 0
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  Gamme couleurs
1.3.2 Traitement des images

Les visuels sur l'ensemble 

des documents doivent  

être traités exclusivement  

en quadrichromie  

(excepté les visuels d'archive 

en noir et blanc).
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HISTOIRE ET CONTEXTE
Réalisée dans le cadre du plan Courant, la cité des Courtillières 
est la seconde opération de logements sociaux d’Émile Aillaud, 
conçue peu après la cité de l’Abreuvoir, mais construite durant la 
même période.

L’architecte reprend une série d’éléments : la cité-parc, la barre 
sinueuse, la tour en tripode, la polychromie affirmée, les contre-
points formels et spatiaux, mais pousse plus loin sa réflexion sur 
l’habitat et la dimension urbaine. 

À propos du parti radical d’un espace libre introverti limité par 
une barre ondulante, Émile Aillaud évoque les villes closes de 
l’époque médiévale en Italie et les « Crescent » de la ville anglaise 
de Bath au XVIIIe siècle. Il introduit une centralité à la fois monu-
mentale et dilatée et s’attache à multiplier les interventions prenant 
en compte la dimension individuelle.

DESCRIPTION
Le « Serpentin » constitue la pièce centrale de la composition des 
Courtillières. Constitué d'une barre sinueuse de 1,5 km de long, 
divisée en trois tronçons de différentes longueurs, il se referme 
en boucle autour d'un parc boisé, non régulier, aux proportions 
étirées. Deux interruptions permettent le passage de l'avenue des 
Courtillières à l'extrémité ouest du ruban ; une troisième percée, 
dans la partie médiane, ouvre à nouveau l'ensemble sur une rue, 
au nord. Une crèche de plan oval est implantée dans le parc, en 
bordure de l'avenue des Courtillières qui se prolonge en traver-
sant une place rectangulaire, définie par des barres de logements 
droites (place du marché/centre commercial). Un réseau de che-
minements se développe sur le pourtour du parc, doublé d'une 
allée circulant au pied du bâti. 

Le « Serpentin » alterne courbes et contre courbes plus ou moins 
accentuées. Des passages sous barre assurent la liaison entre le 
parc et les parkings ; certains renferment les loges des gardiens. 

L’organisation des façades intérieures et extérieures est dif-
férente mais les façades extérieures reçoivent les halls d'accès 
traversants, marqués par des auvents et une haute meurtrière 
éclairant les cages d'escaliers, disposées à distances variables. 
Les bâtiments droits de la place du Marché (commerces en RDC) 
et de la barre implantée en diagonale dans son prolongement pré-
sentent une trame en quinconce ponctuée de balcons barreaudés.

JUSTIFICATION DU LABEL
Les opérations d'Emile Aillaud occupent une place très singulière, 
car elles constituent une proposition originale, sans aucun autre 
équivalent, dans les réponses qui furent proposées à la question de 
la forme urbaine et architecturale à donner aux grandes opérations 
de logement social de la seconde moitié du XXe siècle. Pour ses 
opérations, Emile Aillaud a inventé une « écriture » qui se présen-
tait comme une alternative aux « Grands ensembles », issus du 
mouvement moderne.

La recherche de la diversification des formes des bâtiments, 
au service de la diversification des ambiances urbaines des cités, 
s'appuyait ici sur une remarquable utilisation des procédés tech-
niques de construction, exploitant au mieux toutes les ressources 
qu'ils pouvaient offrir, à cette époque, et dans le cadre économique 
très contraint du logement social.

Ainsi, il faut avoir conscience que l'on se trouve face à une œuvre 
marquante, qui occupe une place importante dans l'histoire de 
l'architecture du logement social de la seconde moitié du siècle 
passé. De ce point de vue, il parait tout à fait légitime d'en sauve-
garder le plus possible les témoignages.

La nature même du projet d'Emile Aillaud, était de faire là un 
espace dont la clôture, le serpentin, permettait de maîtriser la 
totalité du paysage perçu formé par les façades, le parc, et la 
crèche. Ainsi s'offre une opportunité exceptionnelle de conserver 
durablement un paysage totalement maîtrisé parvenu jusqu'à nous, 
et qui constitue la partie la plus emblématique de l'opération, où 
réside son apport original, et qui lui donne sa plus grande qualité.
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Les opérations d'émile Aillaud occupent une place très singulière, car elles constituent 
une proposition originale, sans aucun autre équivalent, dans les réponses qui furent 
proposées à la question de la forme urbaine et architecturale à donner aux grandes 
opérations de logement social de la seconde moitié du XXe siècle. Pour ses opérations, 
Emile Aillaud a inventé une « écriture » qui se présentait comme une alternative aux  
« Grands ensembles », issus du mouvement moderne.

 Fiche information
2.1.1 Présentation et spécificités techniques

FORMAT

Format ouvert

A3 (297 × 420 mm)

Format fermé

99 × 21 mm

—

IMPRESSION

quadrichromie recto/verso

—

FAÇONNAGE

2 plis accordéons 

et 1 pli croisé

—

PAPIER RECOMMANDÉ

Coral book white, 120 g

> fournisseur : Torraspapel

> Respecter 

la grille de mise en page. 

> Utiliser les styles de 

paragraphe et de caractère 

correspondants dans 

inDesign.
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QU’EST-CE-QUE LE LABEL  

«ARCHITECTURE CONTEMPORAINE 

REMARQUABLE»? 
Cette distinction du 

ministère de la Culture 

concerne les édifices de moins 

de 100 ans, non protégés 

au titre des monuments 

historiques, présentant un 

intérêt architectural ou 

technique particulier. Elle 

vise à identifier les édifices 

et ensembles qu’il importe 

de préserver et de valoriser 

pour susciter une prise de 

conscience collective sur 

la valeur de notre héritage 

récent. Une plaque signale 

les édifices labellisés et des 

balades urbaines, expositions 

ou encore publications, 

invitent les publics à 

percevoir la diversité de ces 

architectures.
LOCALISATION
Rue d'Amsterdam; rue de 

Budapest; av. Edouard 

Vaillant; rue de Lille, 

Pantin (93), Île-de-France 

DATES DE CONSTRUCTION 

1956 – 1965 
ARCHITECTE(S), CONCEPTEUR(S)  

Émile Aillaud (architecte), 

Fabio Rieti (artiste)
USAGE
Immeubles de logements 

collectifs sociaux, 

équipements scolaires et 

sportifs, commerces, jeux 

d’enfants
Émile Aillaud (1902 – 1988) 

est un architecte français 

né à Mexico le 18 janvier 

1902. Il accède à l’école des 

Beaux-Arts de Paris en 1921, 

où il étudie dans l’atelier 

de Georges Gromort et Louis 

Arreteche. Diplômé en 1928, 

il se spécialise ensuite dans 

l’architecture de logements 

économiques avec le célèbre 

ensemble de Grigny, La Grande 

Borne, qui l’a rendu célèbre. 

Émile Aillaud s’est également 

illustré dans de nombreuses 

structures scolaires, 

notamment à Tourcoing, 

Coulommiers et Arnouville-

lès-Gonesse. Il décède 

le 29 décembre 1988 à Paris. 

Fabio Rieti (1927) 

bien que né en Italie, 

c'est aux Etats-Unis, pays 

déjà largement en prise avec 

le street-art, que Fabio 

Rieti commence à développer 

son art, qu'il considère 

résolument comme un art de 

la ville et dans la ville. 

Il devient un «muraliste» 

reconnu et nombre de ses 

réalisations peupleront les 

murs de Paris et d'autres 

villes en France et à 

l'étranger. Fabio Rieti a 

mené en parallèle une grande 

carrière de scénographe.

HIST
OIRE

 ET 
CONT

EXTE

Réalisée dans le cadre du plan Courant, la cité des Courtilliè
res 

est la seconde opération de logements sociaux d’Émile Aillaud, 

conçue peu après la cité de l’Abreuvoir, mais construite durant la 

même période. L’architecte reprend une série d’éléments : la cité-parc, la barre 

sinueuse, la tour en tripode, la polychromie affirmée, les contre-

points formels et spatiaux, mais pousse plus loin sa réflexion sur 

l’habitat et la dimension urbaine. 

 À propos du parti ra
dical d’un espace libre introverti lim

ité par 

une barre ondulante, Émile Aillaud évoque les villes closes de 

l’époque médiévale en Italie et les « Crescent » de la ville anglaise 

de Bath au XVIIIe
 siècle. Il in

troduit une centralité à la fois monu-

mentale et dilatée et s’attache à multiplier les interventions prenant 

en compte la dimension individuelle.
DESC

RIPT
ION

Le « Serpentin » constitue la pièce centrale de la composition des 

Courtilliè
res. Constitué d'une barre sinueuse de 1,5 km de long, 

divisée en trois tronçons de différentes longueurs, il se referme 

en boucle autour d'un parc boisé, non régulier, aux proportions 

étirées. Deux interruptions permettent le passage de l'avenue des 

Courtilliè
res à l'extrémité ouest du ruban ; une troisième percée, 

dans la partie médiane, ouvre à nouveau l'ensemble sur une rue, 

au nord. Une crèche de plan oval est implantée dans le parc, en 

bordure de l'avenue des Courtilliè
res qui se prolonge en traver-

sant une place rectangulaire, définie par des barres de logements 

droites (place du marché/centre commercial). Un réseau de che-

minements se développe sur le pourtour du parc, doublé d'une 

allée circulant au pied du bâti. 

Le « Serpentin » alterne courbes et contre courbes plus ou moins 

accentuées. Des passages sous barre assurent la liaison entre le 

parc et les parkings ; certains renferment les loges des gardiens. 

 L’organisation des façades intérieures et extérieures est dif-

férente mais les façades extérieures reçoivent les halls d'accès 

traversants, marqués par des auvents et une haute meurtriè
re 

éclairant les cages d'escaliers, disposées à distances variables. 

Les bâtiments droits de la place du Marché (commerces en RDC) 

et de la barre implantée en diagonale dans son prolongement pré-

sentent une trame en quinconce ponctuée de balcons barreaudés.

JUST
IFIC

ATIO
N DU

 LAB
EL

Les opérations d'Emile Aillaud occupent une place très singulière, 

car elles constituent une proposition originale, sans aucun autre 

équivalent, dans les réponses qui furent proposées à la question de 

la forme urbaine et architecturale à donner aux grandes opérations 

de logement social de la seconde moitié du XXe
 siècle. Pour ses 

opérations, Emile Aillaud a inventé une « écriture » qui se présen-

tait comme une alternative aux « Grands ensembles », issus du 

mouvement moderne.

 La recherche de la diversification des formes des bâtiments, 

au service de la diversification des ambiances urbaines des cités, 

s'appuyait ici sur une remarquable utilisation des procédés tech-

niques de construction, exploitant au mieux toutes les ressources 

qu'ils pouvaient offrir, à cette époque, et dans le cadre économique 

très contraint du logement social.

Ainsi, il fa
ut avoir conscience que l'on se trouve face à une œuvre 

marquante, qui occupe une place importante dans l'histoire de 

l'architecture du logement social de la seconde moitié du siècle 

passé. De ce point de vue, il parait tout à fait légitime d'en sauve-

garder le plus possible les témoignages.

La nature même du projet d'Emile Aillaud, était de faire là un 

espace dont la clôture, le serpentin, permettait de maîtriser la 

totalité du paysage perçu formé par les façades, le parc, et la 

crèche. Ainsi s'offre une opportunité exceptionnelle de conserver 

durablement un paysage totalement maîtrisé parvenu jusqu'à nous, 

et qui constitue la partie la plus emblématique de l'opération, où 

réside son apport original, et qui lui donne sa plus grande qualité.

5. Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur 

adipiscing elit garam

4. Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetur adipiscing elit garam

7.Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetur adipiscing elit 

garam

6. L
orem

 ips
um d

olor
 sit

 ame
t, c

onse
ctet

ur 

adip
isci

ng e
lit 

gara
m

Les opérations d'émile Aillaud occupent une place très singulière, car elles constituent 

une proposition originale, sans aucun autre équivalent, dans les réponses qui furent 

proposées à la question de la forme urbaine et architecturale à donner aux grandes 

opérations de logement social de la seconde moitié du XXe
 siècle. Pour ses opérations, 

Emile Aillaud a inventé une « écriture » qui se présentait comme une alternative aux  

« Grands ensembles », issus du mouvement moderne.
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  Fiche information
2.1.3 Grille de mise en page

La grille de mise en page pour 

les gabarits des fiches 

informations est composée 

de 6 colonnes et de 8 rangées. 

—

Les traits rouges représentent 

les repères pour le pliage.
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  Fiche information
2.1.4 Déclinaisons

Couleurs : 

En 1re de couverture, la couleur 

peut être utilisée sur la partie 

haute ou sur la partie basse.

TOURS
NUAGES
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  Dépliant Mode d'emploi
2.2.1 Présentation et spécificités techniques

FORMAT

Format ouvert

A4 (210 × 297 mm)

Format fermé

70 × 148 mm

—

IMPRESSION

quadrichromie recto/verso

—

FAÇONNAGE

2 plis accordéons 

et 1 pli croisé

—

PAPIER RECOMMANDÉ

Coral book white, 120 g

> fournisseur : Torraspapel 

 

> Respecter  

la grille de mise en page. 

> Utiliser les styles de 

paragraphe et de caractère 

correspondants dans 

inDesign.

Le gabarit InDesign  

avec feuilles de style 

(paragraphe et caractère) 

est accessible à 

l'emplacement suivant : 

> GABARITS 

> DEPLIANT  

> MODE_EMPLOI.indd

FORMAT OUVERT RECTO FORMAT OUVERT VERSO

FORMAT FERMÉ RECTO FORMAT FERMÉ VERSO
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mode 
d’emploi

à assurer la préservation, la conservation ou 
la restauration de l’édifice fixées par le PLU.
— Si l’édifice labellisé n’est pas protégé au 
titre des abords et des sites patrimoniaux 
remarquables ou identifié au titre de l’article 
L.151-19  du code de l’urbanisme, vous êtes 
tenu d’informer les services de la DRAC en 
cas de travaux, 2 mois au moins avant le dépôt 
d’une demande de permis ou d’une déclaration 
préalable.

Un dossier d’information est à fournir en 2 exem-
plaires à la DRAC de la région dans laquelle se 
trouve le bien, constitués chacun du formulaire 
Cerfa n°15863*01 et des pièces exigibles.
 Votre dossier sera instruit par la DRAC, qui 
formulera des recommandations ou conseils 
dans un délai de 2 mois maximum.
 Cette démarche est indépendante des 
autorisations d’urbanisme (permis de construire 
ou déclaration préalable).

SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  
DE RAVALEMENT 
Un bâtiment labellisé « Architecture contempo-
raine remarquable » est exempté de l’obligation 
de réalisation de travaux d’isolation thermique 
à l’occasion de travaux de ravalement, quelle 
que soit la surface de façade concernée par 
ces travaux.

SI JE VENDS MON BIEN 
Informez les services de la DRAC, dans les 2 mois 
après la vente du bien, par simple courrier.

QUELS EFFETS  
ENTRAÎNE L’ATTRIBUTION  
DU LABEL?
LE LABEL EST-IL ÉQUIVALENT  
À UNE PROTECTION?
Non, le label n’est pas une servitude d’utilité 
publique. Il n’est transcrit ni dans les actes 
notariés ni dans les documents d’urbanisme de 
manière systématique. Il signale l’intérêt de la 
réalisation et participe à sa reconnaissance sans 
en figer l’aspect. 

ET SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  
DE MODIFICATION, DE RÉPARATION  
OU DE RESTAURATION?
Le label ne constitue pas un frein aux transfor-
mations nécessaires à l’évolution du bâtiment, 
mais permet de lui donner une ambition archi-
tecturale, urbaine et/ou paysagère respectant 
l’esprit de la conception d’origine.

Si vous envisagez des travaux sur un édifice 
labellisé, trois cas de figure sont à distinguer :
— Pour un édifice labellisé et protégé au titre des 
abords d’un monument historique et des sites 
patrimoniaux remarquables : votre demande de 
permis ou déclaration préalable sera soumise à 
une autorisation préalable nécessitant l’accord 
de l’architecte des bâtiments de France (ABF).
— Pour un édifice labellisé et protégé par un 
plan local d’urbanisme (PLU) au titre de l’article 
L.151-19 du code de l’urbanisme : la commune 
s’assurera, lors du dépôt de votre demande de 
permis ou déclaration préalable, que les travaux 
projetés respectent les prescriptions de nature 
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DEMANDER L’ATTRIBUTION  
DU LABEL
 
QUI PEUT DEMANDER L’ATTRIBUTION  
DU LABEL?
Le propriétaire, de même que toute personne 
privée ou publique y ayant intérêt, peut en faire 
la demande. 
 L’initiative peut également être prise 
par la DRAC ou par la direction générale des 
patrimoines du ministère de la Culture.

QUELLE EST LA DÉMARCHE À SUIVRE?
Un dossier de demande doit être adressé à la 
DRAC en utilisant le formulaire Cerfa n°15853*01. 
Des documents graphiques, photographies, 
articles de presse ou de la documentation 
peuvent être joints à votre demande.

COMMENT EST ATTRIBUÉ LE LABEL?
Le label est attribué par décision motivée du 
préfet de région après examen de la demande 
par la commission régionale du patrimoine et de 
l’architecture. La décision d’attribution du label 
est ensuite notifiée.
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mode 
d’emploi

à assurer la préservation, la conservation ou 
la restauration de l’édifice fixées par le PLU.
— Si l’édifice labellisé n’est pas protégé au 
titre des abords et des sites patrimoniaux 
remarquables ou identifié au titre de l’article 
L.151-19  du code de l’urbanisme, vous êtes 
tenu d’informer les services de la DRAC en 
cas de travaux, 2 mois au moins avant le dépôt 
d’une demande de permis ou d’une déclaration 
préalable.

Un dossier d’information est à fournir en 2 exem-
plaires à la DRAC de la région dans laquelle se 
trouve le bien, constitués chacun du formulaire 
Cerfa n°15863*01 et des pièces exigibles.
 Votre dossier sera instruit par la DRAC, qui 
formulera des recommandations ou conseils 
dans un délai de 2 mois maximum.
 Cette démarche est indépendante des 
autorisations d’urbanisme (permis de construire 
ou déclaration préalable).

SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  
DE RAVALEMENT 
Un bâtiment labellisé « Architecture contempo-
raine remarquable » est exempté de l’obligation 
de réalisation de travaux d’isolation thermique 
à l’occasion de travaux de ravalement, quelle 
que soit la surface de façade concernée par 
ces travaux.

SI JE VENDS MON BIEN 
Informez les services de la DRAC, dans les 2 mois 
après la vente du bien, par simple courrier.

QUELS EFFETS  
ENTRAÎNE L’ATTRIBUTION  
DU LABEL?
LE LABEL EST-IL ÉQUIVALENT  
À UNE PROTECTION?
Non, le label n’est pas une servitude d’utilité 
publique. Il n’est transcrit ni dans les actes 
notariés ni dans les documents d’urbanisme de 
manière systématique. Il signale l’intérêt de la 
réalisation et participe à sa reconnaissance sans 
en figer l’aspect. 

ET SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  
DE MODIFICATION, DE RÉPARATION  
OU DE RESTAURATION?
Le label ne constitue pas un frein aux transfor-
mations nécessaires à l’évolution du bâtiment, 
mais permet de lui donner une ambition archi-
tecturale, urbaine et/ou paysagère respectant 
l’esprit de la conception d’origine.

Si vous envisagez des travaux sur un édifice 
labellisé, trois cas de figure sont à distinguer :
— Pour un édifice labellisé et protégé au titre des 
abords d’un monument historique et des sites 
patrimoniaux remarquables : votre demande de 
permis ou déclaration préalable sera soumise à 
une autorisation préalable nécessitant l’accord 
de l’architecte des bâtiments de France (ABF).
— Pour un édifice labellisé et protégé par un 
plan local d’urbanisme (PLU) au titre de l’article 
L.151-19 du code de l’urbanisme : la commune 
s’assurera, lors du dépôt de votre demande de 
permis ou déclaration préalable, que les travaux 
projetés respectent les prescriptions de nature 
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DEMANDER L’ATTRIBUTION  
DU LABEL
 
QUI PEUT DEMANDER L’ATTRIBUTION  
DU LABEL?
Le propriétaire, de même que toute personne 
privée ou publique y ayant intérêt, peut en faire 
la demande. 
 L’initiative peut également être prise 
par la DRAC ou par la direction générale des 
patrimoines du ministère de la Culture.

QUELLE EST LA DÉMARCHE À SUIVRE?
Un dossier de demande doit être adressé à la 
DRAC en utilisant le formulaire Cerfa n°15853*01. 
Des documents graphiques, photographies, 
articles de presse ou de la documentation 
peuvent être joints à votre demande.

COMMENT EST ATTRIBUÉ LE LABEL?
Le label est attribué par décision motivée du 
préfet de région après examen de la demande 
par la commission régionale du patrimoine et de 
l’architecture. La décision d’attribution du label 
est ensuite notifiée.
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mode 
d’emploi

à assurer la préservation, la conservation ou 
la restauration de l’édifice fixées par le PLU.
— Si l’édifice labellisé n’est pas protégé au 
titre des abords et des sites patrimoniaux 
remarquables ou identifié au titre de l’article 
L.151-19  du code de l’urbanisme, vous êtes 
tenu d’informer les services de la DRAC en 
cas de travaux, 2 mois au moins avant le dépôt 
d’une demande de permis ou d’une déclaration 
préalable.

Un dossier d’information est à fournir en 2 exem-
plaires à la DRAC de la région dans laquelle se 
trouve le bien, constitués chacun du formulaire 
Cerfa n°15863*01 et des pièces exigibles.
 Votre dossier sera instruit par la DRAC, qui 
formulera des recommandations ou conseils 
dans un délai de 2 mois maximum.
 Cette démarche est indépendante des 
autorisations d’urbanisme (permis de construire 
ou déclaration préalable).

SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  
DE RAVALEMENT 
Un bâtiment labellisé « Architecture contempo-
raine remarquable » est exempté de l’obligation 
de réalisation de travaux d’isolation thermique 
à l’occasion de travaux de ravalement, quelle 
que soit la surface de façade concernée par 
ces travaux.

SI JE VENDS MON BIEN 
Informez les services de la DRAC, dans les 2 mois 
après la vente du bien, par simple courrier.

QUELS EFFETS  
ENTRAÎNE L’ATTRIBUTION  
DU LABEL?
LE LABEL EST-IL ÉQUIVALENT  
À UNE PROTECTION?
Non, le label n’est pas une servitude d’utilité 
publique. Il n’est transcrit ni dans les actes 
notariés ni dans les documents d’urbanisme de 
manière systématique. Il signale l’intérêt de la 
réalisation et participe à sa reconnaissance sans 
en figer l’aspect. 

ET SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  
DE MODIFICATION, DE RÉPARATION  
OU DE RESTAURATION?
Le label ne constitue pas un frein aux transfor-
mations nécessaires à l’évolution du bâtiment, 
mais permet de lui donner une ambition archi-
tecturale, urbaine et/ou paysagère respectant 
l’esprit de la conception d’origine.

Si vous envisagez des travaux sur un édifice 
labellisé, trois cas de figure sont à distinguer :
— Pour un édifice labellisé et protégé au titre des 
abords d’un monument historique et des sites 
patrimoniaux remarquables : votre demande de 
permis ou déclaration préalable sera soumise à 
une autorisation préalable nécessitant l’accord 
de l’architecte des bâtiments de France (ABF).
— Pour un édifice labellisé et protégé par un 
plan local d’urbanisme (PLU) au titre de l’article 
L.151-19 du code de l’urbanisme : la commune 
s’assurera, lors du dépôt de votre demande de 
permis ou déclaration préalable, que les travaux 
projetés respectent les prescriptions de nature 
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DEMANDER L’ATTRIBUTION  
DU LABEL
 
QUI PEUT DEMANDER L’ATTRIBUTION  
DU LABEL?
Le propriétaire, de même que toute personne 
privée ou publique y ayant intérêt, peut en faire 
la demande. 
 L’initiative peut également être prise 
par la DRAC ou par la direction générale des 
patrimoines du ministère de la Culture.

QUELLE EST LA DÉMARCHE À SUIVRE?
Un dossier de demande doit être adressé à la 
DRAC en utilisant le formulaire Cerfa n°15853*01. 
Des documents graphiques, photographies, 
articles de presse ou de la documentation 
peuvent être joints à votre demande.

COMMENT EST ATTRIBUÉ LE LABEL?
Le label est attribué par décision motivée du 
préfet de région après examen de la demande 
par la commission régionale du patrimoine et de 
l’architecture. La décision d’attribution du label 
est ensuite notifiée.
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Vous êtes propriétaire ? Votre bien peut se voir attribuer le label  
« Architecture contemporaine remarquable ». Son objectif ? Distinguer 
et valoriser les réalisations les plus significatives du patrimoine 
architectural récent.

QU’EST-CE QUE LE LABEL  
«ARCHITECTURE CONTEMPO-
RAINE REMARQUABLE»?
Cette distinction du ministère de la Culture vise 
 à valoriser les ensembles les plus significatifs 
de la production architecturale des XXe et 
XXIe  siècles. Elle succède, depuis la loi du 
7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, 
à l’architecture et au patrimoine, au label 
« Patrimoine du XXe siècle » créé en 1999 pour 
identifier et signaler les édifices et ensembles 
qui, parmi les réalisations architecturales, sont 
autant de témoins matériels de l’évolution 
technique, économique, sociale, politique et 
culturelle de notre société.

QUELS SONT LES AVANTAGES?
L’attribution du label constitue une reconnais-
sance nationale officielle de l’intérêt architectural 
ou technique de la réalisation. 

VISIBILITÉ 
Les édifices labellisés sont signalés par une 
plaque, un marquage au sol ou un totem (pour les 
ensembles) portant le logo du label. Ceux-ci sont 
remis ou dévoilés à l’occasion d’une cérémonie 
en présence de la Direction régionale des affaires 
culturelles (DRAC). De nombreuses actions de 
sensibilisation et de diffusion sont conduites par 
le ministère de la Culture – direction générale des 
patrimoines et DRAC (expositions, publications). 
 Le réseau des Conseils d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement (CAUE), ainsi 
que celui des Villes et Pays d’art et d’histoire 
(VPAH) concourent à la promotion des édifices 
labellisés, par les actions de valorisation qu’ils 
conduisent. 

CONSEIL 
À l’occasion de projets de travaux, le dispositif 
vous permet de solliciter l’expertise de la 
DRAC, qui peut vous conseiller afin de prendre 
en compte la valeur culturelle qui a conduit à 
la reconnaissance de l’édifice et sur la façon 
dont les transformations futures peuvent la 
préserver, la mettre en valeur ou en tirer parti. 
Dans tous les cas, un édifice ou un ouvrage 
labellisé peut évoluer.

AI-JE DROIT À UNE AIDE?
L’octroi du label ne donne pas de droit spécifique 
en matière de subvention ou d’avantage fiscal. 
Sous certaines conditions, le propriétaire 
d’un bien labellisé situé en site patrimonial 
remarquable peut cependant bénéficier du 
soutien de La Fondation du patrimoine en cas 
de travaux (www.fondation-patrimoine.org).

QUE PEUT-ON LABELLISER?
À QUELLES RÉALISATIONS  
CE LABEL PEUT-IL ÊTRE ATTRIBUÉ?
Le label peut être attribué aux réalisations de 
moins de 100 ans d’âge – immeubles, ensembles 
architecturaux, ouvrages d’art, aménagements, 
jardins – dont la conception présente un intérêt 
architectural ou technique suffisant. La date prise 
en compte est la date de construction connue 
du bâtiment. 
 À la différence du label « Patrimoine du 
XXe siècle », les bâtiments protégés au titre des 
monuments historiques et les ensembles de 
plus de 100 ans d’âge ne sont plus concernés.

QUELS SONT LES CRITÈRES POUR  
DÉFINIR L’INTÉRÊT ARCHITECTURAL  
OU TECHNIQUE?
L’intérêt de la réalisation doit répondre à au 
moins un des critères suivants :
— La singularité de la réalisation ;
— Le caractère innovant ou expérimental  
de la conception ou sa place dans l’histoire  
des techniques (« unicum », série, etc.) ;
— La notoriété de la réalisation (mentions par  
des publications, etc.) ;
— L’exemplarité de la réalisation dans la parti-
cipation à une politique publique ;
— La valeur de manifeste de la réalisation en 
raison de son appartenance à un mouvement 
(modernisme, brutalisme, reconstruction, etc.) ;
— L’appartenance à un ensemble ou à une œuvre 
dont l’auteur fait l’objet d’une reconnaissance 
nationale ou locale.
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à assurer la préservation, la conservation ou 
la restauration de l’édifice fixées par le PLU.
— Si l’édifice labellisé n’est pas protégé au 
titre des abords et des sites patrimoniaux 
remarquables ou identifié au titre de l’article 
L.151-19  du code de l’urbanisme, vous êtes 
tenu d’informer les services de la DRAC en 
cas de travaux, 2 mois au moins avant le dépôt 
d’une demande de permis ou d’une déclaration 
préalable.

Un dossier d’information est à fournir en 2 exem-
plaires à la DRAC de la région dans laquelle se 
trouve le bien, constitués chacun du formulaire 
Cerfa n°15863*01 et des pièces exigibles.
 Votre dossier sera instruit par la DRAC, qui 
formulera des recommandations ou conseils 
dans un délai de 2 mois maximum.
 Cette démarche est indépendante des 
autorisations d’urbanisme (permis de construire 
ou déclaration préalable).

SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  
DE RAVALEMENT 
Un bâtiment labellisé « Architecture contempo-
raine remarquable » est exempté de l’obligation 
de réalisation de travaux d’isolation thermique 
à l’occasion de travaux de ravalement, quelle 
que soit la surface de façade concernée par 
ces travaux.

SI JE VENDS MON BIEN 
Informez les services de la DRAC, dans les 2 mois 
après la vente du bien, par simple courrier.

QUELS EFFETS  
ENTRAÎNE L’ATTRIBUTION  
DU LABEL?
LE LABEL EST-IL ÉQUIVALENT  
À UNE PROTECTION?
Non, le label n’est pas une servitude d’utilité 
publique. Il n’est transcrit ni dans les actes 
notariés ni dans les documents d’urbanisme de 
manière systématique. Il signale l’intérêt de la 
réalisation et participe à sa reconnaissance sans 
en figer l’aspect. 

ET SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  
DE MODIFICATION, DE RÉPARATION  
OU DE RESTAURATION?
Le label ne constitue pas un frein aux transfor-
mations nécessaires à l’évolution du bâtiment, 
mais permet de lui donner une ambition archi-
tecturale, urbaine et/ou paysagère respectant 
l’esprit de la conception d’origine.

Si vous envisagez des travaux sur un édifice 
labellisé, trois cas de figure sont à distinguer :
— Pour un édifice labellisé et protégé au titre des 
abords d’un monument historique et des sites 
patrimoniaux remarquables : votre demande de 
permis ou déclaration préalable sera soumise à 
une autorisation préalable nécessitant l’accord 
de l’architecte des bâtiments de France (ABF).
— Pour un édifice labellisé et protégé par un 
plan local d’urbanisme (PLU) au titre de l’article 
L.151-19 du code de l’urbanisme : la commune 
s’assurera, lors du dépôt de votre demande de 
permis ou déclaration préalable, que les travaux 
projetés respectent les prescriptions de nature 
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DEMANDER L’ATTRIBUTION  
DU LABEL
 
QUI PEUT DEMANDER L’ATTRIBUTION  
DU LABEL?
Le propriétaire, de même que toute personne 
privée ou publique y ayant intérêt, peut en faire 
la demande. 
 L’initiative peut également être prise 
par la DRAC ou par la direction générale des 
patrimoines du ministère de la Culture.

QUELLE EST LA DÉMARCHE À SUIVRE?
Un dossier de demande doit être adressé à la 
DRAC en utilisant le formulaire Cerfa n°15853*01. 
Des documents graphiques, photographies, 
articles de presse ou de la documentation 
peuvent être joints à votre demande.

COMMENT EST ATTRIBUÉ LE LABEL?
Le label est attribué par décision motivée du 
préfet de région après examen de la demande 
par la commission régionale du patrimoine et de 
l’architecture. La décision d’attribution du label 
est ensuite notifiée.
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à assurer la préservation, la conservation ou 
la restauration de l’édifice fixées par le PLU.
— Si l’édifice labellisé n’est pas protégé au 
titre des abords et des sites patrimoniaux 
remarquables ou identifié au titre de l’article 
L.151-19  du code de l’urbanisme, vous êtes 
tenu d’informer les services de la DRAC en 
cas de travaux, 2 mois au moins avant le dépôt 
d’une demande de permis ou d’une déclaration 
préalable.

Un dossier d’information est à fournir en 2 exem-
plaires à la DRAC de la région dans laquelle se 
trouve le bien, constitués chacun du formulaire 
Cerfa n°15863*01 et des pièces exigibles.
 Votre dossier sera instruit par la DRAC, qui 
formulera des recommandations ou conseils 
dans un délai de 2 mois maximum.
 Cette démarche est indépendante des 
autorisations d’urbanisme (permis de construire 
ou déclaration préalable).

SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  
DE RAVALEMENT 
Un bâtiment labellisé « Architecture contempo-
raine remarquable » est exempté de l’obligation 
de réalisation de travaux d’isolation thermique 
à l’occasion de travaux de ravalement, quelle 
que soit la surface de façade concernée par 
ces travaux.

SI JE VENDS MON BIEN 
Informez les services de la DRAC, dans les 2 mois 
après la vente du bien, par simple courrier.

QUELS EFFETS  
ENTRAÎNE L’ATTRIBUTION  
DU LABEL?
LE LABEL EST-IL ÉQUIVALENT  
À UNE PROTECTION?
Non, le label n’est pas une servitude d’utilité 
publique. Il n’est transcrit ni dans les actes 
notariés ni dans les documents d’urbanisme de 
manière systématique. Il signale l’intérêt de la 
réalisation et participe à sa reconnaissance sans 
en figer l’aspect. 

ET SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  
DE MODIFICATION, DE RÉPARATION  
OU DE RESTAURATION?
Le label ne constitue pas un frein aux transfor-
mations nécessaires à l’évolution du bâtiment, 
mais permet de lui donner une ambition archi-
tecturale, urbaine et/ou paysagère respectant 
l’esprit de la conception d’origine.

Si vous envisagez des travaux sur un édifice 
labellisé, trois cas de figure sont à distinguer :
— Pour un édifice labellisé et protégé au titre des 
abords d’un monument historique et des sites 
patrimoniaux remarquables : votre demande de 
permis ou déclaration préalable sera soumise à 
une autorisation préalable nécessitant l’accord 
de l’architecte des bâtiments de France (ABF).
— Pour un édifice labellisé et protégé par un 
plan local d’urbanisme (PLU) au titre de l’article 
L.151-19 du code de l’urbanisme : la commune 
s’assurera, lors du dépôt de votre demande de 
permis ou déclaration préalable, que les travaux 
projetés respectent les prescriptions de nature 
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DEMANDER L’ATTRIBUTION  
DU LABEL
 
QUI PEUT DEMANDER L’ATTRIBUTION  
DU LABEL?
Le propriétaire, de même que toute personne 
privée ou publique y ayant intérêt, peut en faire 
la demande. 
 L’initiative peut également être prise 
par la DRAC ou par la direction générale des 
patrimoines du ministère de la Culture.

QUELLE EST LA DÉMARCHE À SUIVRE?
Un dossier de demande doit être adressé à la 
DRAC en utilisant le formulaire Cerfa n°15853*01. 
Des documents graphiques, photographies, 
articles de presse ou de la documentation 
peuvent être joints à votre demande.

COMMENT EST ATTRIBUÉ LE LABEL?
Le label est attribué par décision motivée du 
préfet de région après examen de la demande 
par la commission régionale du patrimoine et de 
l’architecture. La décision d’attribution du label 
est ensuite notifiée.
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à assurer la préservation, la conservation ou 

la restauration de l’édifice fixées par le PLU.

— Si l’édifice labellisé n’est pas protégé au 

titre des abords et des sites patrimoniaux 

remarquables ou identifié au titre de l’article 

L.151-19  du code de l’urbanisme, vous êtes 

tenu d’informer les services de la DRAC en 

cas de travaux, 2 mois au moins avant le dépôt 

d’une demande de permis ou d’une déclaration 

préalable.

Un dossier d’information est à fournir en 2 exem-

plaires à la DRAC de la région dans laquelle se 

trouve le bien, constitués chacun du formulaire 

Cerfa n°15863*01 et des pièces exigibles.

 
Votre dossier sera instruit par la DRAC, qui 

formulera des recommandations ou conseils 

dans un délai de 2 mois maximum.

 
Cette démarche est indépendante des 

autorisations d’urbanisme (permis de construire 

ou déclaration préalable).

SI J
E RÉ

ALIS
E DE

S TR
AVAU

X  

DE R
AVAL

EMEN
T 

Un bâtiment labellisé « Architecture contempo-

raine remarquable » est exempté de l’obligation 

de réalisation de travaux d’isolation thermique 

à l’occasion de travaux de ravalement, quelle 

que soit la surface de façade concernée par 

ces travaux.

SI J
E VE

NDS 
MON 

BIEN
 

Informez les services de la DRAC, dans les 2 mois 

après la vente du bien, par simple courrier.

QUEL
S EFF

ETS  

ENTR
AÎNE

 L’AT
TRIB

UTIO
N  

DU LA
BEL?

LE L
ABEL

 EST
-IL 

ÉQUI
VALE

NT  

À UN
E PR

OTEC
TION

?

Non, le label n’est pas une servitude d’utilité
 

publique. Il n’est transcrit ni dans les actes 

notariés ni dans les documents d’urbanisme de 

manière systématique. Il signale l’intérêt de la 

réalisation et participe à sa reconnaissance sans 

en figer l’aspect. 

ET S
I JE

 RÉA
LISE

 DES
 TRA

VAUX
  

DE M
ODIF

ICAT
ION,

 DE 
RÉPA

RATI
ON  

OU D
E RE

STAU
RATI

ON?

Le label ne constitue pas un frein aux transfor-

mations nécessaires à l’évolution du bâtiment, 

mais permet de lui donner une ambition archi-

tecturale, urbaine et/ou paysagère respectant 

l’esprit de la conception d’origine.

Si vous envisagez des travaux sur un édifice 

labellisé, trois cas de figure sont à distinguer :

— Pour un édifice labellisé et protégé au titre
 des 

abords d’un monument historique et des sites 

patrimoniaux remarquables : votre demande de 

permis ou déclaration préalable sera soumise à 

une autorisation préalable nécessitant l’accord 

de l’architecte des bâtiments de France (ABF).

— Pour un édifice labellisé et protégé par un 

plan local d’urbanisme (PLU) au titre
 de l’article 

L.151-19 du code de l’urbanisme : la commune 

s’assurera, lors du dépôt de votre demande de 

permis ou déclaration préalable, que les travaux 

projetés respectent les prescriptions de nature 
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DEMA
NDER

 L’AT
TRIB

UTIO
N  

DU LA
BEL

 
QUI 

PEUT
 DEM

ANDE
R L’

ATTR
IBUT

ION 
 

DU L
ABEL

?

Le propriétaire, de même que toute personne 

privée ou publique y ayant intérêt, peut en faire 

la demande. 

 
L’initiative peut également être prise 

par la DRAC ou par la direction générale des 

patrimoines du ministère de la Culture.

QUEL
LE E

ST L
A DÉ

MARC
HE À

 SUI
VRE?

Un dossier de demande doit être adressé à la 

DRAC en utilisant le formulaire Cerfa n°15853*01. 

Des documents graphiques, photographies, 

articles de presse ou de la documentation 

peuvent être joints à votre demande.

COMM
ENT 

EST 
ATTR

IBUÉ
 LE 

LABE
L?

Le label est attrib
ué par décision motivée du 

préfet de région après examen de la demande 

par la commission régionale du patrimoine et de 

l’architecture. La décision d’attribution du label 

est ensuite notifiée.
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à assurer la préservation, la conservation ou 

la restauration de l’édifice fixées par le PLU.

— Si l’édifice labellisé n’est pas protégé au 

titre des abords et des sites patrimoniaux 

remarquables ou identifié au titre de l’article 

L.151-19  du code de l’urbanisme, vous êtes 

tenu d’informer les services de la DRAC en 

cas de travaux, 2 mois au moins avant le dépôt 

d’une demande de permis ou d’une déclaration 

préalable.

Un dossier d’information est à fournir en 2 exem-

plaires à la DRAC de la région dans laquelle se 

trouve le bien, constitués chacun du formulaire 

Cerfa n°15863*01 et des pièces exigibles.

 
Votre dossier sera instruit par la DRAC, qui 

formulera des recommandations ou conseils 

dans un délai de 2 mois maximum.

 
Cette démarche est indépendante des 

autorisations d’urbanisme (permis de construire 

ou déclaration préalable).

SI J
E RÉ

ALIS
E DE

S TR
AVAU

X  

DE R
AVAL

EMEN
T 

Un bâtiment labellisé « Architecture contempo-

raine remarquable » est exempté de l’obligation 

de réalisation de travaux d’isolation thermique 

à l’occasion de travaux de ravalement, quelle 

que soit la surface de façade concernée par 

ces travaux.

SI J
E VE

NDS 
MON 

BIEN
 

Informez les services de la DRAC, dans les 2 mois 

après la vente du bien, par simple courrier.

QUEL
S EFF

ETS  

ENTR
AÎNE

 L’AT
TRIB

UTIO
N  

DU LA
BEL?

LE L
ABEL

 EST
-IL 

ÉQUI
VALE

NT  

À UN
E PR

OTEC
TION

?

Non, le label n’est pas une servitude d’utilité
 

publique. Il n’est transcrit ni dans les actes 

notariés ni dans les documents d’urbanisme de 

manière systématique. Il signale l’intérêt de la 

réalisation et participe à sa reconnaissance sans 

en figer l’aspect. 

ET S
I JE

 RÉA
LISE

 DES
 TRA

VAUX
  

DE M
ODIF

ICAT
ION,

 DE 
RÉPA

RATI
ON  

OU D
E RE

STAU
RATI

ON?

Le label ne constitue pas un frein aux transfor-

mations nécessaires à l’évolution du bâtiment, 

mais permet de lui donner une ambition archi-

tecturale, urbaine et/ou paysagère respectant 

l’esprit de la conception d’origine.

Si vous envisagez des travaux sur un édifice 

labellisé, trois cas de figure sont à distinguer :

— Pour un édifice labellisé et protégé au titre
 des 

abords d’un monument historique et des sites 

patrimoniaux remarquables : votre demande de 

permis ou déclaration préalable sera soumise à 

une autorisation préalable nécessitant l’accord 

de l’architecte des bâtiments de France (ABF).

— Pour un édifice labellisé et protégé par un 

plan local d’urbanisme (PLU) au titre
 de l’article 

L.151-19 du code de l’urbanisme : la commune 

s’assurera, lors du dépôt de votre demande de 

permis ou déclaration préalable, que les travaux 

projetés respectent les prescriptions de nature 
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DEMA
NDER

 L’AT
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UTIO
N  

DU LA
BEL

 
QUI 

PEUT
 DEM

ANDE
R L’

ATTR
IBUT

ION 
 

DU L
ABEL

?

Le propriétaire, de même que toute personne 

privée ou publique y ayant intérêt, peut en faire 

la demande. 

 
L’initiative peut également être prise 

par la DRAC ou par la direction générale des 

patrimoines du ministère de la Culture.

QUEL
LE E

ST L
A DÉ

MARC
HE À

 SUI
VRE?

Un dossier de demande doit être adressé à la 

DRAC en utilisant le formulaire Cerfa n°15853*01. 

Des documents graphiques, photographies, 

articles de presse ou de la documentation 

peuvent être joints à votre demande.

COMM
ENT 

EST 
ATTR

IBUÉ
 LE 

LABE
L?

Le label est attrib
ué par décision motivée du 

préfet de région après examen de la demande 

par la commission régionale du patrimoine et de 

l’architecture. La décision d’attribution du label 

est ensuite notifiée.
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propriétaires

mode d’emploi

à assurer la préservation, la conservation ou 

la restauration de l’édifice fixées par le PLU.

— Si l’édifice labellisé n’est pas protégé au 

titre des abords et des sites patrimoniaux 

remarquables ou identifié au titre de l’article 

L.151-19  du code de l’urbanisme, vous êtes 

tenu d’informer les services de la DRAC en 

cas de travaux, 2 mois au moins avant le dépôt 

d’une demande de permis ou d’une déclaration 

préalable.
Un dossier d’information est à fournir en 2 exem-

plaires à la DRAC de la région dans laquelle se 

trouve le bien, constitués chacun du formulaire 

Cerfa n°15863*01 et des pièces exigibles.

 
Votre dossier sera instruit par la DRAC, qui 

formulera des recommandations ou conseils 

dans un délai de 2 mois maximum.

 
Cette démarche est indépendante des 

autorisations d’urbanisme (permis de construire 

ou déclaration préalable).
SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  

DE RAVALEMENT 
Un bâtiment labellisé « Architecture contempo-

raine remarquable » est exempté de l’obligation 

de réalisation de travaux d’isolation thermique 

à l’occasion de travaux de ravalement, quelle 

que soit la surface de façade concernée par 

ces travaux.
SI JE VENDS MON BIEN 

Informez les services de la DRAC, dans les 2 mois 

après la vente du bien, par simple courrier.

QUELS EFFETS  
ENTRAÎNE L’ATTRIBUTION  

DU LABEL?LE LABEL EST-IL ÉQUIVALENT  

À UNE PROTECTION?
Non, le label n’est pas une servitude d’utilité 

publique. Il n’est transcrit ni dans les actes 

notariés ni dans les documents d’urbanisme de 

manière systématique. Il signale l’intérêt de la 

réalisation et participe à sa reconnaissance sans 

en figer l’aspect. ET SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  

DE MODIFICATION, DE RÉPARATION  

OU DE RESTAURATION?

Le label ne constitue pas un frein aux transfor-

mations nécessaires à l’évolution du bâtiment, 

mais permet de lui donner une ambition archi-

tecturale, urbaine et/ou paysagère respectant 

l’esprit de la conception d’origine.

Si vous envisagez des travaux sur un édifice 

labellisé, trois cas de figure sont à distinguer :

— Pour un édifice labellisé et protégé au titre des 

abords d’un monument historique et des sites 

patrimoniaux remarquables : votre demande de 

permis ou déclaration préalable sera soumise à 

une autorisation préalable nécessitant l’accord 

de l’architecte des bâtiments de France (ABF).

— Pour un édifice labellisé et protégé par un 

plan local d’urbanisme (PLU) au titre de l’article 

L.151-19 du code de l’urbanisme : la commune 

s’assurera, lors du dépôt de votre demande de 

permis ou déclaration préalable, que les travaux 

projetés respectent les prescriptions de nature 
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DEMANDER L’ATTRIBUTION  

DU LABEL 
QUI PEUT DEMANDER L’ATTRIBUTION  

DU LABEL?Le propriétaire, de même que toute personne 

privée ou publique y ayant intérêt, peut en faire 

la demande.  
L’initiative peut également être prise 

par la DRAC ou par la direction générale des 

patrimoines du ministère de la Culture.

QUELLE EST LA DÉMARCHE À SUIVRE?

Un dossier de demande doit être adressé à la 

DRAC en utilisant le formulaire Cerfa n°15853*01. 

Des documents graphiques, photographies, 

articles de presse ou de la documentation 

peuvent être joints à votre demande.

COMMENT EST ATTRIBUÉ LE LABEL?

Le label est attribué par décision motivée du 

préfet de région après examen de la demande 

par la commission régionale du patrimoine et de 

l’architecture. La décision d’attribution du label 

est ensuite notifiée.
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Vous êtes propriétaire ? Votre bien peut se voir attribuer le label  

« Architecture contemporaine remarquable ». Son objectif ? Distinguer 

et valoriser les réalisations les plus significatives du patrimoine 

architectural récent.

QU’E
ST-C

E QUE
 LE L

ABEL
  

«ARC
HITE

CTUR
E CON

TEMP
O-

RAIN
E REM

ARQU
ABLE

»?
Cette distinction du ministère de la Culture vise 

 à valoriser les ensembles les plus significatifs 

de la production architecturale des XXe
 et 

XXIe
 siècles. Elle succède, depuis la loi du 

7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, 

à l’architecture et au patrimoine, au label 

« Patrimoine du XXe
 siècle » créé en 1999 pour 

identifier et signaler les édifices et ensembles 

qui, parmi les réalisations architecturales, sont 

autant de témoins matériels de l’évolution 

technique, économique, sociale, politique et 

culturelle de notre société.

QUEL
S SON

T LES
 AVAN

TAGE
S?

L’attrib
ution du label constitue une reconnais-

sance nationale officielle de l’intérêt architectural 

ou technique de la réalisation. 

VISI
BILI

TÉ Les édifices labellisés sont signalés par une 

plaque, un marquage au sol ou un totem (pour les 

ensembles) portant le logo du label. Ceux-ci sont 

remis ou dévoilés à l’occasion d’une cérémonie 

en présence de la Direction régionale des affaires 

culturelles (DRAC). De nombreuses actions de 

sensibilisation et de diffusion sont conduites par 

le ministère de la Culture – direction générale des 

patrimoines et DRAC (expositions, publications). 

 
Le réseau des Conseils d’architecture, 

d’urbanisme et de l’environnement (CAUE), ainsi 

que celui des Villes et Pays d’art et d’histoire 

(VPAH) concourent à la promotion des édifices 

labellisés, par les actions de valorisation qu’ils 

conduisent. 
CONS

EIL À l’occasion de projets de travaux, le dispositif 

vous permet de solliciter l’expertise de la 

DRAC, qui peut vous conseiller afin de prendre 

en compte la valeur culturelle qui a conduit à 

la reconnaissance de l’édifice et sur la façon 

dont les transformations futures peuvent la 

préserver, la mettre en valeur ou en tirer parti. 

Dans tous les cas, un édifice ou un ouvrage 

labellisé peut évoluer. AI-J
E DR

OIT 
À UN

E AI
DE?

L’octroi du label ne donne pas de droit spécifique 

en matière de subvention ou d’avantage fiscal. 

Sous certaines conditions, le propriétaire 

d’un bien labellisé situé en site patrim
onial 

remarquable peut cependant bénéficier du 

soutien de La Fondation du patrimoine en cas 

de travaux (www.fondation-patrimoine.org).

QUE P
EUT-

ON LA
BELL

ISER
?

À QU
ELLE

S RÉ
ALIS

ATIO
NS  

CE L
ABEL

 PEU
T-IL

 ÊTR
E AT

TRIB
UÉ?

Le label peut être attrib
ué aux réalisations de 

moins de 100 ans d’âge – immeubles, ensembles 

architecturaux, ouvrages d’art, aménagements, 

jardins – dont la conception présente un intérêt 

architectural ou technique suffisant. La date prise 

en compte est la date de construction connue 

du bâtiment.  
À la différence du label « Patrimoine du 

XXe
 siècle », les bâtiments protégés au titre

 des 

monuments historiques et les ensembles de 

plus de 100 ans d’âge ne sont plus concernés.

QUEL
S SO

NT L
ES C

RITÈ
RES 

POUR
  

DÉFI
NIR 

L’IN
TÉRÊ

T AR
CHIT

ECTU
RAL 

 

OU T
ECHN

IQUE
?

L’intérêt de la réalisation doit ré
pondre à au 

moins un des critères suivants :

— La singularité de la réalisation ;

— Le caractère innovant ou expérimental  

de la conception ou sa place dans l’histoire  

des techniques (« unicum », série, etc.) ;

— La notoriété de la réalisation (mentions par  

des publications, etc.) ;

— L’exemplarité de la réalisation dans la parti-

cipation à une politique publique ;

— La valeur de manifeste de la réalisation en 

raison de son appartenance à un mouvement 

(modernisme, brutalisme, reconstruction, etc.) ;

— L’appartenance à un ensemble ou à une œuvre 

dont l’auteur fait l’objet d’une reconnaissance 

nationale ou locale.

1. Lotissement Sans-Souci,  

Ateliers Jean Prouvé, A. Sive 

et H. Prouvé, architectes, 

Meudon (92), Île-de-France

2. Maison-atelier des Messagier,  

J-L. Veret, architecte, 

Lougres (25), 
Bourgogne-Franche-Comté

3. Station balnéaire, 

J. Balladur, architecte, 

La Grande-Motte (34), Occitanie  

4

5
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propriétaires

mode d’emploi

à assurer la préservation, la conservation ou 

la restauration de l’édifice fixées par le PLU.

— Si l’édifice labellisé n’est pas protégé au 

titre des abords et des sites patrimoniaux 

remarquables ou identifié au titre de l’article 

L.151-19  du code de l’urbanisme, vous êtes 

tenu d’informer les services de la DRAC en 

cas de travaux, 2 mois au moins avant le dépôt 

d’une demande de permis ou d’une déclaration 

préalable.
Un dossier d’information est à fournir en 2 exem-

plaires à la DRAC de la région dans laquelle se 

trouve le bien, constitués chacun du formulaire 

Cerfa n°15863*01 et des pièces exigibles.

 
Votre dossier sera instruit par la DRAC, qui 

formulera des recommandations ou conseils 

dans un délai de 2 mois maximum.

 
Cette démarche est indépendante des 

autorisations d’urbanisme (permis de construire 

ou déclaration préalable).
SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  

DE RAVALEMENT 
Un bâtiment labellisé « Architecture contempo-

raine remarquable » est exempté de l’obligation 

de réalisation de travaux d’isolation thermique 

à l’occasion de travaux de ravalement, quelle 

que soit la surface de façade concernée par 

ces travaux.
SI JE VENDS MON BIEN 

Informez les services de la DRAC, dans les 2 mois 

après la vente du bien, par simple courrier.

QUELS EFFETS  
ENTRAÎNE L’ATTRIBUTION  

DU LABEL?LE LABEL EST-IL ÉQUIVALENT  

À UNE PROTECTION?
Non, le label n’est pas une servitude d’utilité 

publique. Il n’est transcrit ni dans les actes 

notariés ni dans les documents d’urbanisme de 

manière systématique. Il signale l’intérêt de la 

réalisation et participe à sa reconnaissance sans 

en figer l’aspect. ET SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  

DE MODIFICATION, DE RÉPARATION  

OU DE RESTAURATION?

Le label ne constitue pas un frein aux transfor-

mations nécessaires à l’évolution du bâtiment, 

mais permet de lui donner une ambition archi-

tecturale, urbaine et/ou paysagère respectant 

l’esprit de la conception d’origine.

Si vous envisagez des travaux sur un édifice 

labellisé, trois cas de figure sont à distinguer :

— Pour un édifice labellisé et protégé au titre des 

abords d’un monument historique et des sites 

patrimoniaux remarquables : votre demande de 

permis ou déclaration préalable sera soumise à 

une autorisation préalable nécessitant l’accord 

de l’architecte des bâtiments de France (ABF).

— Pour un édifice labellisé et protégé par un 

plan local d’urbanisme (PLU) au titre de l’article 

L.151-19 du code de l’urbanisme : la commune 

s’assurera, lors du dépôt de votre demande de 

permis ou déclaration préalable, que les travaux 

projetés respectent les prescriptions de nature 

CR
ÉD

IT
S 

PH
OT

OS
1.

 ©
 C

yr
us

 C
or

nu
t 

- 
ca

mp
ag

ne
 p

ho
to

gr
ap

hi
qu

e 
Mi

ni
st

èr
e 

de
 l

a 
cu

lt
ur

e,
 2

01
4

2.
 Y

ve
s 

Sa
nc

ey
 ©

 R
ég

io
n 

Bo
ur

go
gn

e-
Fr

an
ch

e-
Co

mt
é 

 
– 

In
ve

nt
ai

re
 d

u 
pa

tr
im

oi
ne

 2
00

6
3.

 ©
 H

en
ri

 C
om

te
4.

 P
. 

Gi
ra

ud
 ©

 R
ég

io
n 

Pa
ys

 d
e 

la
 L

oi
re

 
– 

In
ve

nt
ai

re
 g

én
ér

al
5.

 ©
 L

MD
P 

 

DE
SI

GN
 G

RA
PH

IQ
UE

 D
es

 S
ig

ne
s,

 P
ar

is

© 
Mi

ni
st

èr
e 

de
 l

a 
Cu

lt
ur

e,
  

ja
nv

ie
r 

20
20

DEMANDER L’ATTRIBUTION  

DU LABEL 
QUI PEUT DEMANDER L’ATTRIBUTION  

DU LABEL?Le propriétaire, de même que toute personne 

privée ou publique y ayant intérêt, peut en faire 

la demande.  
L’initiative peut également être prise 

par la DRAC ou par la direction générale des 

patrimoines du ministère de la Culture.

QUELLE EST LA DÉMARCHE À SUIVRE?

Un dossier de demande doit être adressé à la 

DRAC en utilisant le formulaire Cerfa n°15853*01. 

Des documents graphiques, photographies, 

articles de presse ou de la documentation 

peuvent être joints à votre demande.

COMMENT EST ATTRIBUÉ LE LABEL?

Le label est attribué par décision motivée du 

préfet de région après examen de la demande 

par la commission régionale du patrimoine et de 

l’architecture. La décision d’attribution du label 

est ensuite notifiée.
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   Dépliant Mode d'emploi
2.2.3 Grille de mise en page

La grille de mise en page  

pour les gabarits des 

dépliants « Mode d'emploi » 

est composée de 6 colonnes 

et de 8 rangées. 

—

Les traits rouges représentent 

les repères pour le pliage.
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propriétaires

mode 
d’emploi

à assurer la préservation, la conservation ou 
la restauration de l’édifice fixées par le PLU.
— Si l’édifice labellisé n’est pas protégé au 
titre des abords et des sites patrimoniaux 
remarquables ou identifié au titre de l’article 
L.151-19  du code de l’urbanisme, vous êtes 
tenu d’informer les services de la DRAC en 
cas de travaux, 2 mois au moins avant le dépôt 
d’une demande de permis ou d’une déclaration 
préalable.

Un dossier d’information est à fournir en 2 exem-
plaires à la DRAC de la région dans laquelle se 
trouve le bien, constitués chacun du formulaire 
Cerfa n°15863*01 et des pièces exigibles.
 Votre dossier sera instruit par la DRAC, qui 
formulera des recommandations ou conseils 
dans un délai de 2 mois maximum.
 Cette démarche est indépendante des 
autorisations d’urbanisme (permis de construire 
ou déclaration préalable).

SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  
DE RAVALEMENT 
Un bâtiment labellisé « Architecture contempo-
raine remarquable » est exempté de l’obligation 
de réalisation de travaux d’isolation thermique 
à l’occasion de travaux de ravalement, quelle 
que soit la surface de façade concernée par 
ces travaux.

SI JE VENDS MON BIEN 
Informez les services de la DRAC, dans les 2 mois 
après la vente du bien, par simple courrier.

QUELS EFFETS  
ENTRAÎNE L’ATTRIBUTION  
DU LABEL?
LE LABEL EST-IL ÉQUIVALENT  
À UNE PROTECTION?
Non, le label n’est pas une servitude d’utilité 
publique. Il n’est transcrit ni dans les actes 
notariés ni dans les documents d’urbanisme de 
manière systématique. Il signale l’intérêt de la 
réalisation et participe à sa reconnaissance sans 
en figer l’aspect. 

ET SI JE RÉALISE DES TRAVAUX  
DE MODIFICATION, DE RÉPARATION  
OU DE RESTAURATION?
Le label ne constitue pas un frein aux transfor-
mations nécessaires à l’évolution du bâtiment, 
mais permet de lui donner une ambition archi-
tecturale, urbaine et/ou paysagère respectant 
l’esprit de la conception d’origine.

Si vous envisagez des travaux sur un édifice 
labellisé, trois cas de figure sont à distinguer :
— Pour un édifice labellisé et protégé au titre des 
abords d’un monument historique et des sites 
patrimoniaux remarquables : votre demande de 
permis ou déclaration préalable sera soumise à 
une autorisation préalable nécessitant l’accord 
de l’architecte des bâtiments de France (ABF).
— Pour un édifice labellisé et protégé par un 
plan local d’urbanisme (PLU) au titre de l’article 
L.151-19 du code de l’urbanisme : la commune 
s’assurera, lors du dépôt de votre demande de 
permis ou déclaration préalable, que les travaux 
projetés respectent les prescriptions de nature 
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DEMANDER L’ATTRIBUTION  
DU LABEL
 
QUI PEUT DEMANDER L’ATTRIBUTION  
DU LABEL?
Le propriétaire, de même que toute personne 
privée ou publique y ayant intérêt, peut en faire 
la demande. 
 L’initiative peut également être prise 
par la DRAC ou par la direction générale des 
patrimoines du ministère de la Culture.

QUELLE EST LA DÉMARCHE À SUIVRE?
Un dossier de demande doit être adressé à la 
DRAC en utilisant le formulaire Cerfa n°15853*01. 
Des documents graphiques, photographies, 
articles de presse ou de la documentation 
peuvent être joints à votre demande.

COMMENT EST ATTRIBUÉ LE LABEL?
Le label est attribué par décision motivée du 
préfet de région après examen de la demande 
par la commission régionale du patrimoine et de 
l’architecture. La décision d’attribution du label 
est ensuite notifiée.
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  Fiche expérience
2.3.1 Présentation et spécificités techniques

FORMAT

A4 (210 × 297 mm)

—

IMPRESSION

quadrichromie recto

—

PAPIER RECOMMANDÉ

Coral book white, 120 g

> fournisseur : Torraspapel

 

> Respecter  

la grille de mise en page. 

> Utiliser les styles de 

paragraphe et de caractère 

correspondants dans 

inDesign.

cité des 
courtillères

Les opérations d'émile Aillaud occupent une place très singulière, car elles constituent 
une proposition originale, sans aucun autre équivalent, dans les réponses qui furent 
proposées à la question de la forme urbaine et architecturale à donner aux grandes 
opérations de logement social de la seconde moitié du XXe siècle. Pour ses opérations, 
Emile Aillaud a inventé une « écriture » qui se présentait comme une alternative aux  
« Grands ensembles », issus du mouvement moderne.
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Construction 1956 – 1965
Labellisation 2008

Immeubles de logements 
collectifs sociaux 
Pantin (93),Île-de-France

Auteur(s)  
Émile Aillaud (architecte), 
Fabio Rieti (artiste)

FICHE EXPÉRIENCE CITÉ DES COURTILLÈRES PAGE 3

TRANSFORMATION
NATURE DE L'INTERVENTION
Le Serpentin a souffert dans le passé d'une longue période de négligence 
de gestion de la part de la SEMIDEP (inadaptation des politiques d'attri-
bution, déficit d'entretien).
 L'actuel projet de rénovation urbaine a été précédé de plusieurs pro-
jets de transformation, soit exclusivement de réhabilitation, soit incluant 
également des démolitions, qui se sont succédés au cours des décennies 
passées, sous différentes procédures (DSQ, contrat de ville, GPV...) sans 
qu'aucune (sauf une intervention ayant notamment permis l'isolation ther-
mique des bâtiments) n'ait finalement vu le jour sur le Serpentin. Dans les 
années 1980, une isolation par l’extérieur est posée lors d’une première 
réhabilitation.
 Le présent projet est le résultat d'un long processus qui s'est engagé 
dès 2001, après l'élection municipale, sous l'impulsion de l'équipe nouvel-
lement élue. Quand en 2002 l’agence RVA est chargée par Pantin-Habitat 
de l’énorme chantier de réhabilitation et restructuration des logements 
locatifs sociaux des Courtillières, le délabrement du bâti a déjà créé l’un 
des pires environnements de la banlieue parisienne. 

Pour imaginer un habit à l’isolation par l’extérieur, les architectes ont la 
bonne idée de s’associer avec le plasticien et graphiste Pierre Di Sciullo. 
 Sa mosaïque de 1 600 m de longueur et de 25 000 m2 est compo-
sée de 32 millions de carreaux d’émaux de verre de 2 cm de côté et de 
11 teintes différentes. Le nombre des appartements a été diminué afin 
d’agrandir les surfaces, de remanier entièrement les cuisines et salles de 
bains et de les faire davantage correspondre aux normes actuelles. Large 
de seulement 8 m, le Serpentin permet à chaque appartement d’être 
traversant, exceptés les T1. Tous profitent de la vue sur le parc vallonné.
 Pour réintégrer le Serpentin dans la ville et mettre en relation les tours 
dressées au sud (également signées Aillaud) et les commerces regroupés 
au nord, ils décident de démolir deux sections. Ces nouveaux passages 
permettent de tracer une diagonale à travers le parc.
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PROGRAMME 
Réhabilitation et résidentialisation  
de 655 logements collectifs sociaux  
(101 logements recomposés –  
382 logements restructurés – 28 logements  
déclassés – 60 logements démolis)

NATURE DES TRAVAUX
Restructuration complète des logements 
(seuls les murs, planchers et fenêtres sont 
conservés).  

Isolation par l’extérieur. Conception des 
parements de façades (bardage sur ossature 
bois de plaques de ciment recouvert d’une 
finition mosaïque d’émaux de verre). 

Démolition de plusieurs cages d’escalier et 
vêture isolante extérieure. Transformation 
des rez-de-chaussée occupés jusqu’à présent 
par des caves privatives accessiblesdepuis 
le parc et s’ouvrant  
sur celui-ci.  

Ouverture du parc.

MAÎTRE D’OUVRAGE
Pantin Habitat

MAÎTRISE D’ŒUVRE
RVA, architectes mandataires et paysagistes 
– Arcoba, bureau d’études tous corps d’état 
– Vincent Pruvost, paysagiste – Pierre di 
Sciullo, graphiste

CALENDRIER
Livré en 2016

BUDGET
50 739 701 € 
(80 000 € / logement).

FINANCEMENTS
ANRU, Ville de Pantin, Pantin Habitat

SUPERFICIE
45 172 m² SHON

FACTEURS DE RÉUSSITE
Concernant les façades, la conception 
d’un dégradé vertical homogène souligne 
la continuité architecturale côté rue. 
En revanche côté parc, le dégradé est 
horizontal avec des ruptures et des 
tonalités plus vives qui différencient 
chaque cage d’escalier. L’effet évolue 
selon la distance: de loin se perçoit une 
variation colorée douce, à moyenne distance 
la matière se révèle, de près les couleurs 
sont plus fortes et la pixellisation 
apparaît. Ainsi, chaque fenêtre bénéficie-
t-elle d’un point de vue différent sans que 
les architectes n’aient eu recours à des 
artifices tapageurs.Les halls, qui avaient 
été murés depuis longtemps, ont retrouvé 
leur transparence, offrant des vues 
sur le parc depuis la rue.Les démolitions 
peu nombreuses ont permis de conserver 
l’intégrité de l’ensemble d’origine. A 
noter enfin que le projet a bénéficié d’un 
financement exceptionnel dans le cadre du 
plan de relance.

DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 
En termes de processus, la mise 
en place d’une mission d’inspection par 
le ministère de la Culture de la Culture 
et de la Communication et le ministère des 
Transports, de l’Equipement, du Tourisme 
et de la Mer a engendré une procédure 
lourde. Si le dialogue avait été engagé 
avec le propriétaire et l’ANRU plus en 
amont, les solutions retenues auraient pu 
être intégrées au projet dès le début. 

FICHE EXPÉRIENCE CITÉ DES COURTILLÈRES PAGE 2

PROGRAMME
1649 logements HLM,équipements scolaires  
et sportifs, commerces, jeux d’enfants.

CONSTRUCTION
Serpentin et barres de la place du Marché: 
structureen béton armé et remplissage 
de parpaings de ciment. Tours tripodes: 
système Camus associant une structure 
porteuse assurée par des murs de refends  
à des panneaux de façade préfabriqués.

SITE
Terrain allongé et irrégulier de 17 
hectares, délimité au nord par une zone 
pavillonnaire, à l’est par la N2, à 
l’ouest par des ensembles de logements 
collectifs et au sud par l’avenue de la 
Division-Leclerc, longeant le cimetière 
et des jardins ouvriers en marge du fort 
d’Aubervilliers. Situé au nord de la 
commune de Pantin. Topographie plane  
à vallonnée. Site anciennement occupé 
par des terres agricoles et des jardins 
ouvriers.

COMPOSITION URBAINE
Quartiers différenciés organisés autour 
d’un parc de 4 hectares aux proportions 
étirées et ceinturés d’une barre sinueuse 
de 1,5 km de long (R+5), le Serpentin, 
scindée en trois tronçons. Barre 
interrompue au nord et à l’extrémité 
ouest par le passage d’une voie 
traversante. Équipements au nord 
et à l’est. Crèche établie dans le parc. 
Composition calée à l’ouest et au 
sud-est par deux quartiers composés 
de tours en tripode(R+13) et de barres 
à redents (R+4) inscrites dans un parc 
paysager. Parkings le long des voies 
en périphérie du quartier

ASPECTS REMARQUABLES
La recherche de la diversification 
des formes des bâtiments, au service de 
la diversification des ambiances urbaines 
des cités, s’appuyait sur une remarquable 
utilisation des procédés techniques de 
construction, exploitant au mieux toutes 
les ressources qu’ils pouvaient offrir, 
à cette époque, et dans le cadre économique 
très contraint du logement social.

Ainsi, il faut avoir conscience que 
l’on se trouve face à une œuvre marquante, 
qui occupe une place importante dans 
l’histoire de l’architecture du logement 
social de la seconde moitié du siècle 
passé. De ce point de vue, il parait tout 
à fait légitime d’en sauvegarder le plus 
possible les témoignages.

La nature même du projet d’Emile Aillaud, 
était de faire là un espace dont la 
clôture, le serpentin, permettait de 
maîtriser la totalité du paysage perçu 
formé par les façades, le parc, et la 
crèche. Ainsi s’offre une opportunité 
exceptionnelle de conserver durablement 
un paysage totalement maîtrisé parvenu 
jusqu’à nous, et qui constitue la partie 
la plus emblématique de l’opération, 
où réside son apport original, et qui lui 
donne sa plus grande qualité.

PROJET D'ORIGINE
Réalisée dans le cadre du plan Courant, la cité des Courtillières est la 
seconde opération de logements sociaux d’Émile Aillaud, conçue peu 
après la cité de l’Abreuvoir, mais construite durant la même période. 
L’architecte reprend une série d’éléments : la cité-parc, la barre sinueuse, 
la tour en tripode, la polychromie affirmée, les contrepoints formels  
et spatiaux, mais pousse plus loin sa réflexion sur l’habitat et la dimension 
urbaine. À propos du parti radical d’un espace libre introverti limité par une 
barre ondulante, Émile Aillaud évoque les villes closes de l’époque médié-
vale en Italie et les « Crescent  » de la ville anglaise de Bath au XVIIIe siècle. 
Il introduit une centralité à la fois monumentale et dilatée et s’attache à 
multiplier les interventions prenant en compte la dimension individuelle.
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RAPPORT N° 004939-01 SUR LA RÉNOVATION URBAINE 
Le « Serpentin » dans le quartier des Courtillières à Pantin, 
Chassel Francis, Crépey Georges, Checcaglini Paul, Ministère 
de la Culture et de la Communication, Ministère des Transports, 
de l’Equipement, du Tourisme et de la Mer, mars 2007

Les grands ensembles, une architecture du XXe siècle, 
Ministère de la Culture, Carré Éditions, oct. 2011 1945 – 1975. 
Une histoire de l’habitat. 40 ensembles « Patrimoine du XXe 
siècle », Hors-série Beaux Arts édition, DRAC Ile-de-France, 2010

DIRECTION DE LA PUBLICATION
Agnès Vince, directrice, 
adjointe au directeur général des 
patrimoines, en charge de l’architecture.

RÉDACTEURS
Sous-direction de l’architecture, 
de la qualité de la construction  
et du cadre de vie

CRÉDITS PHOTOS
Luc Boegly, Alex MacLean, Luc Boegly
Luc Boegly, MacLean, Luc Boegly

INFOS
wwww.culture.gouv.fr

© Ministère 
de la Culture, janvier 2020
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  Fiches expériences
2.3.2 Grille de mise en page

La grille de mise en page pour 

les gabarits des fiches 

expériences est composée 

de 6 colonnes et de 8 rangées. 

—

Le trait en pointillé définit  

la limite à ne pas dépasser 

pour le texte courant ainsi  

que les visuels.

FICHE EXPÉRIENCE CITÉ DES COURTILLÈRES PAGE 2

PROGRAMME
1649 logements HLM,équipements scolaires  
et sportifs, commerces, jeux d’enfants.

CONSTRUCTION
Serpentin et barres de la place du Marché: 
structureen béton armé et remplissage 
de parpaings de ciment. Tours tripodes: 
système Camus associant une structure 
porteuse assurée par des murs de refends  
à des panneaux de façade préfabriqués.

SITE
Terrain allongé et irrégulier de 17 
hectares, délimité au nord par une zone 
pavillonnaire, à l’est par la N2, à 
l’ouest par des ensembles de logements 
collectifs et au sud par l’avenue de la 
Division-Leclerc, longeant le cimetière 
et des jardins ouvriers en marge du fort 
d’Aubervilliers. Situé au nord de la 
commune de Pantin. Topographie plane  
à vallonnée. Site anciennement occupé 
par des terres agricoles et des jardins 
ouvriers.

COMPOSITION URBAINE
Quartiers différenciés organisés autour 
d’un parc de 4 hectares aux proportions 
étirées et ceinturés d’une barre sinueuse 
de 1,5 km de long (R+5), le Serpentin, 
scindée en trois tronçons. Barre 
interrompue au nord et à l’extrémité 
ouest par le passage d’une voie 
traversante. Équipements au nord 
et à l’est. Crèche établie dans le parc. 
Composition calée à l’ouest et au 
sud-est par deux quartiers composés 
de tours en tripode(R+13) et de barres 
à redents (R+4) inscrites dans un parc 
paysager. Parkings le long des voies 
en périphérie du quartier

ASPECTS REMARQUABLES
La recherche de la diversification 
des formes des bâtiments, au service de 
la diversification des ambiances urbaines 
des cités, s’appuyait sur une remarquable 
utilisation des procédés techniques de 
construction, exploitant au mieux toutes 
les ressources qu’ils pouvaient offrir, 
à cette époque, et dans le cadre économique 
très contraint du logement social.

Ainsi, il faut avoir conscience que 
l’on se trouve face à une œuvre marquante, 
qui occupe une place importante dans 
l’histoire de l’architecture du logement 
social de la seconde moitié du siècle 
passé. De ce point de vue, il parait tout 
à fait légitime d’en sauvegarder le plus 
possible les témoignages.

La nature même du projet d’Emile Aillaud, 
était de faire là un espace dont la 
clôture, le serpentin, permettait de 
maîtriser la totalité du paysage perçu 
formé par les façades, le parc, et la 
crèche. Ainsi s’offre une opportunité 
exceptionnelle de conserver durablement 
un paysage totalement maîtrisé parvenu 
jusqu’à nous, et qui constitue la partie 
la plus emblématique de l’opération, 
où réside son apport original, et qui lui 
donne sa plus grande qualité.

PROJET D'ORIGINE
Réalisée dans le cadre du plan Courant, la cité des Courtillières est la 
seconde opération de logements sociaux d’Émile Aillaud, conçue peu 
après la cité de l’Abreuvoir, mais construite durant la même période. 
L’architecte reprend une série d’éléments : la cité-parc, la barre sinueuse, 
la tour en tripode, la polychromie affirmée, les contrepoints formels  
et spatiaux, mais pousse plus loin sa réflexion sur l’habitat et la dimension 
urbaine. À propos du parti radical d’un espace libre introverti limité par une 
barre ondulante, Émile Aillaud évoque les villes closes de l’époque médié-
vale en Italie et les « Crescent  » de la ville anglaise de Bath au XVIIIe siècle. 
Il introduit une centralité à la fois monumentale et dilatée et s’attache à 
multiplier les interventions prenant en compte la dimension individuelle.
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  Programme
2.4.1 Présentation et spécificités techniques

FORMAT

Format ouvert

268 × 268 mm

Format fermé

134 × 134 mm

—

IMPRESSION

À privilégier : 

Noir + 1 ton Pantone

recto/verso

—

FAÇONNAGE

2 plis croisés

—

PAPIER RECOMMANDÉ

Coral book white, 120 g

> fournisseur : Torraspapel
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MINISTÈRE DE LA CULTURE
Service de l’architecture 
evenements.architecture@culture.gouv.fr

INFORMATIONS PRATIQUES
Auditorium de la Cité de l’architecture 
et du patrimoine
7, avenue Albert de Mun, 75116 Paris
Métro: ligne 9 (Iéna ou Trocadéro), 
ligne 6 (Trocadéro)
Seuls les bagages cabine seront acceptés 
à l’intérieur de l’établissement

20 ANS 
DE LABELLISATION
Quels enseignements  
et perspectives pour l’action 
en faveur de l’architecture 
contemporaine remarquable?

26 NOVEMBRE 2019
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et du patrimoine
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ligne 6 (Trocadéro)
Seuls les bagages cabine seront acceptés 
à l’intérieur de l’établissement

20 ANS 
DE LABELLISATION
Quels enseignements  
et perspectives pour l’action 
en faveur de l’architecture 
contemporaine remarquable?

26 NOVEMBRE 2019
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MINISTÈRE DE LA CULTURE
Service de l’architecture 
evenements.architecture@culture.gouv.fr

INFORMATIONS PRATIQUES
Auditorium de la Cité de l’architecture 
et du patrimoine
7, avenue Albert de Mun, 75116 Paris
Métro: ligne 9 (Iéna ou Trocadéro), 
ligne 6 (Trocadéro)
Seuls les bagages cabine seront acceptés 
à l’intérieur de l’établissement

20 ANS 
DE LABELLISATION
Quels enseignements  
et perspectives pour l’action 
en faveur de l’architecture 
contemporaine remarquable?

26 NOVEMBRE 2019

Les cent dernières années ont été marquées par une production architecturale foisonnante et 
innovante, dont les témoignages les plus remarquables forgent aujourd’hui un patrimoine nouveau.  
La connaissance, la reconnaissance et la valorisation de cet héritage constituent un enjeu majeur 
pour le ministère de la Culture, qui porte depuis 1999 la politique du label « Patrimoine du XXe siècle », 
devenu « Architecture contemporaine remarquable » depuis 2016.
  Ce label, délivré aux bâtiments de moins de cent ans présentant un intérêt architectural ou 
technique particulier, vise à identifier les édifices et ensembles qu’il importe de préserver et de valoriser, 
tout en accompagnant leur transformation, pour les inscrire dans le temps long de la ville.
  Après vingt ans d’action en faveur du patrimoine récent, quel bilan tirer de l’action en faveur de 
l’identification et de la connaissance de ce corpus, de l’appropriation de cette architecture par les 
citoyens et de l’accompagnement de sa transformation ? Quelles perspectives à l’heure où la politique 
du label connaît une nouvelle impulsion ? 

À PARTIR DE 13H
Accueil des participants

13H30
Mot d’accueil,   
Marie-Christine Labourdette, 
présidente de la Cité de 
l’architecture & du patrimoine
Ouverture, Philippe Barbat, 
directeur général des patrimoines
Introduction générale

14H
Du repérage à la labellisation 
«Architecture contemporaine 
remarquable»
«Connaître et reconnaître le 
patrimoine architectural récent : 
bilan et suites pour la politique 
de labellisation», Evane Brou, 
chargée de mission au bureau  
de la qualité de l’architecture  
et du paysage, direction générale 
des patrimoines
«Architecture contemporaine 
remarquable en villes nouvelles: 
les cas d’Evry et de Cergy-
Pontoise», Jean-Paul Midant, 
maître de conférences et 
chercheur à l’ENSA de Paris-
Belleville et Marianne Mercier, 
chargée du recensement et de 
la protection à la Direction 
régionale des affaires culturelles 
d’Île-de-France 
Échanges avec la salle

15H
Sensibilisation, appropriation, 
diffusion
«Sensibilisation, appropriation: 
quelle approche spécifique pour 
l’architecture du XXe siècle», 
Pascale Corré, cheffe du bureau  
de la promotion de l’architecture 
et des réseaux, direction générale 
des patrimoines et Jasmina 
Stevanovic, responsable du pôle 
études au département de la 
politique des publics, direction 
générale des patrimoines
«Une histoire critique  
des expositions en architecture  
de 1923 à 2018», Elke Mittmann, 
directrice de la Maison  
de l’architecture Centre-Val  
de Loire et maître de conférences 
à l’ENSA de Strasbourg
Échanges avec la salle

16H
Pause
Intermède de médiation,  
La Compagnie des légendes urbaines 
 

16H30
Interventions, réhabilitation et 
réutilisation du patrimoine récent
«Enjeux et perspectives  
de la politique du ministère  
de la Culture», Vincent Lacaille, 
chef du bureau de la qualité  
de l’architecture et du paysage, 
direction générale des patrimoines
«Témoignage autour d’opérations 
de réhabilitation: ensemble de 
logements à Flaine et équipement 
scolaire à Torcy», Guillaume 
Relier, architecte, R architecture
Échanges avec la salle

17H30
Conclusions, François Goven, 
inspecteur général des 
patrimoines, direction générale 
des patrimoines

FORMAT OUVERT RECTO FORMAT OUVERT VERSO

FORMAT FERMÉ RECTO FORMAT FERMÉ VERSO
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Seuls les bagages cabine seront acceptés 
à l’intérieur de l’établissement
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Quels enseignements  
et perspectives pour l’action 
en faveur de l’architecture 
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26 NOVEMBRE 2019
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  Programme
2.4.2 Pliage et façonnage
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Auditorium de la Cité de l’architecture 
et du patrimoine
7, avenue Albert de Mun, 75116 Paris
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ligne 6 (Trocadéro)
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et perspectives pour l’action 
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26 NOVEMBRE 2019
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  Couverture A4
2.5.1 Présentation et spécificités techniques

FORMAT

Format ouvert

A3 (297 × 420 mm)

Format fermé

A4 (210 × 297 mm)

—

IMPRESSION

quadri

—

PAPIER RECOMMANDÉ

Couverture bilan

Coral book white, 250 g

> fournisseur : Torraspapel

Couverture publication 

scientifique

Coral book white,   

100 g ou 120 g

> fournisseur : Torraspapel

 

> Respecter  

la grille de mise en page. 

> Utiliser les styles de 

paragraphe et de caractère 

correspondants dans 

inDesign.
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CHER (18), ALLOUIS, LES TERRES-BLANCHES 
Centre-émetteur, logements et annexes 
1936-1938
Léon Azéma, architecte

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

CHER (18), AVORD
Hangar aéronautique dit « hangar freyssinet »
1916-1917
Eugène Freyssinet, ingénieur
Avenue de Bourges

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

CHER (18), BOURGES
« chapelle Saint-Paul » 
1969-1971
Jacques Mansiat, Pierre Blatter, architectes 
Avenue de-Lattre-de-Tassigny

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

CHER (18), BOURGES
Cité-jardin de l’aéroport 
1928 ; 1931-1937 ; 1945-1949 ; 1951-1954 
Maurice Payret-Dortail, Jean Demay, 
Jean Festoc, architectes
Rue Joseph-Le-Brix ; rue Nungesser-et-Coli ; 
rue Louis-Blériot ; rue Latham ; rue Mesmin ; rue Guilbeau

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

CHER (18), BOURGES
Église saint-jean 
1964-1966
Guy Stanislas Pison, Jacques Mansiat, architectes 
23, rue Jean-Moulin

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
Conçue comme l’un des noyaux du nouveau quartier de la 
Chancellerie, son implantation au cœur du quartier, près des 
commerces, des écoles et du collège, marque symboliquement 
le lien entre l’institution religieuse et les habitants, tout en reflétant 

une conception urba-nistique qui se généralise lors de la création 
des ensembles périurbains de l’après-guerre.Remarquable par 
son plan en forme de sablier, elle est une copie fidèle de l’église du 
Sacré-Cœur du quartier de la Guérinière à Caen, protégée au titre 
des Monuments historiques en 2005 conçue par le même archi-
tecte. Par sa façade évoquant un temple gréco-romain, elle est 
un exemple de la réinterprétation moderniste du modèle antique. 
 Cette empreinte se retrouve à l’intérieur de l’édifice qui frappe 
par l’unité du volume spatial et par la sobriété du décor réduit à 
son minimum : pas de verre coloré en dehors des deux vitraux 
éclairant le sanctuaire, pas d’objet mobilier agrémentant l’espace 
sacré. 
 On relève également la grande fonctionnalité de l’édifice, 
pourvu de salles paroissiales, d’un confortable presbytère et 
d’un agréable patio, dans la veine des églises dites « à tiroirs » 
associant au sanctuaire des espaces destinés aux activités de la 
communauté.

CHER (18), BOURGES 
Lotissement d’airville
1967-1970
Hervé Hémery, dessinateur ; 
Pierre Joly, promoteur Rue Clément Ader ; rue Jules-Védrines ; 
Chemin de Villeuneuve ; allée Clément-Ader ; 
Allée Jules-Védrines, rue Mesmin ; rue Guilbeau 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

CHER (18), SAINT-DOULCHARD
Maison Crevits
1969-1970
Christian Gimonet, architecte
5, rue des Bondoires

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

CHER (18), SANCERRE
Ancien abattoir, actuelle brasserie sancerroise 
1931-1934
Roger Charton, Édouard Fridel, architectes
258, route d’Amigny

CENTRE-
VAL DE LOIRE
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EURE-ET-LOIR (28), DREUX
Ancienne usine la radiotechnique, 
actuelle pépinière d’entreprises (ill. 1)
La Radio 
1956-1962
Marcel Reby, architecte
Route de Paris 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
La Radiotechnique est une entreprise française pionnière qui 
s’inscrit dans l’histoire du développement des  télécommuni-
cations propre au XXe siècle. La figure de Marcel Reby apparaît 
comme majeure et incontournable dans le champ de l’architec-
ture et du patrimoine  industriels, en particulier en ce qui concerne 
les sites de grande envergure. L’usine, quoi que monumentale, 
n’est pas exempte de recherches formelles et esthétiques. Les 
bâtiments de production affirment leur fonction par leurs impres-
sionnants volumes et par le développement des façades, tout en 
ne reniant pas la technique constructive mise en œuvre. 
 Le bâtiment d’accueil (bâtiment O) suggère, quant à lui, au 
visiteur l’approche d’un grand site industriel en évoquant tout en 
finesse la grande architecture moderne des années 1930 (notam-
ment les réalisations de Chollet et Mathon), voire l’architecture 
des débuts du xxe siècle aux Pays-Bas (le modèle de l’entreprise 
néerlandaise Philips n’est sans doute pas étranger à ce constat). 
Les grands bâtiments industriels les plus intéressants (A, B et F), 
avec la passerelle de liaison, sont très représentatifs des construc-
tions industrielles de la charnière des années 1950 et 1960, en 
utilisant principalement le béton armé dans la mise en œuvre. 
© MC, Drac Centre-Val de Loire, Monuments historiques

EURE-ET-LOIR (28), DREUX
Groupe scolaire Ferdinand-Buisson 
et cité-jardin des Rochelles (ill. 2)
1931-1936
André Sarrut, Georges Beauniée, architectes
34, boulevard de Juillet ; 1, rue Jean-Poulmarc’h ; 
2, rue Louis-Barthou

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

EURE-ET-LOIR (28), LUISANT
Groupe scolaire Charlemagne 
1937-1940
Henri Redréau ; A.L. Pichon, architectes
1, avenue de la République

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

EURE-ET-LOIR (28), OULINS
Ancien poste de secours, 
actuelle guinguette, 
Vers 1992
Architecte non identifié
Étang des Vingtaines ; chemin du Lavoir

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
Construction légère, peu onéreuse et facilement dé-montable, 
cette structure, est une héritière, par sa forme, des modèles de 
dômes géodésiques développés par Burkminster Fuller dès 1945 
et maintes fois repris et déclinés par la suite. 
 L’influence des constructions de cet architecte s’est large-
ment répandue aux États-Unis dans les années 1960 et 1970, 
notamment dans l’architecture domestique. Malgré les quelques 
initiatives recensées en France dans les années 1970, comme les 
prototypes conçus par Delekta et Daladier ou la halle maraîchère 
des architectes Duffau à Blois, ces structures inspirées des dômes 
géodésiques ne semblent pas à avoir connu de réelle résonnance 
sur le territoire et le modèle de Daladier, envisagé pour une pro-
duction standardisée, ne fut au final pas du tout repris. 
 Aussi, bien que conçue dans des proportions modestes, la 
structure de l’étang d’Oulins constitue un témoignage intéres-
sant de persistance des formes, deux décennies plus tard, de 

l’architecture modulaire des années 1970. Vulnérable, et souvent 
malmené, ce patrimoine mérite d’être connu et valorisé, et la pro-
tection toute récente au titre des Monuments historiques de la 
maison des « Trois Coupoles » de Saint-Julien-du-Sault (en 2014) 
encourage à porter un nouveau regard sur ces formes architec-
turales représentatives de leur époque. 

EURE-ET-LOIR (28), VOVES
Usine de superphosphates de la cie des Engrais du Berry
1925-1929
Albert Laprade, Jean Varaine, architectes
Allée Saint-Mémain 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHABRIS
Piscine Tournesol ❶
1975-1976
Bernard Schoeller 
(cabinet d’urbanisme et d’architecture B. Schoeller & Associés)
Rue Abel-Bonnet

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
Une nouvelle impulsion est donnée en 1968 suite à la déroute de 
l’équipe française de natation aux Jeux olympiques de Mexico. Le 
secrétariat d’État chargé de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs 
lance alors deux concours nationaux d’architecture, préfigurant 
l’opération « Mille piscines ». Le premier a pour sujet des « piscines 
transformables », quant au second il est consacré à des projets 
de « piscines économiques ». 
 Dans la lignée de la Bulle six coques de Jean-Baptiste Maneval 
ou des maisons coquillages de Pascal Haüserman, Bernard 
Schoeller a recourt à un langage formel inspiré de la conquête 
spatiale. L’architecte a livré une construction légère, préfabri-
quée et à faible coût. La piscine Tournesol est l’un des meilleurs 
exemples d’une production en série, industrialisée, à partir d’un 
prototype. Elle manifeste une rationalisation de la mise en œuvre 
des composants dont 85 % sont industrialisés. 

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Chapelle Sainte-Blanche ; château de Touvent 
(établissement public départemental blanche 
de fontarce) 
1921-1930
Charles Lemaresquier, architecte d’opération, 
Louis Suard, architecte départemental
Route de Velles

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Groupe scolaire Jean-Zay, 
anciennement groupe scolaire Saint-Denis
Albert Laprade, architecte, Jean Varaine, architecte et ingénieur
33bis, boulevard Saint-Denis

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Lycée Pierre-et-Marie-Curie 
1956-1958
Jacques Barge (internat), 
Pierre Bouguin 
(externat), architectes
31, rue Pierre-et-Marie-Curie

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Maison Militon (ill. 3)
1941
Jacques Barge, architecte
31, rue des Ponts

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

2
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INDEX DES NOMS 
DE LIEUX

A
  Albefeuille-Lagarde (81)
00  Mairie-École
  Albi (81) 
00  Temple protestant
  Alès (30)
00  Ancienne agence du Crédit 

agricoled’Alès
  Allouis, Les Terres-Blanches (18)
00  Centre-émetteur, logements  

et annexes
 Ammerschwihr (68)  
00  Reconstruction du village
00  Église 

Notre-Dame-de-l’Annonciation
 Anglet (64)
00  Villa Le Bungalow
 Angoulême (16)
00  École élémentaire Mario Roustan 

95, rue de l’Hirondelle
 Aragnouet (65)
00  Barrage de Cap-de-Long
 Arrens-Marsous (65)
00  Barrage de Migouélou
 Arcachon (33)
00  Arcachon Marines
 Monument aux morts
00  Station climatique de la Dune
00  Villas Canopé et Lyside
00  Villa Casa Sylva
 Aumez (57)
00  Église paroissiale Saint-Gorgon
 Auray (56)
00  Petit théâtre  

ou salle des fêtes 
 Autun (71)
00  Monument aux morts de la ville
 Auxerre (89)
00  Monument aux morts de la commune
 Avallon (89)
00  Monument aux morts de la commune
 Avignon (84)
00  Parc des sports  

de Saint-Chamand
 Avoine (37)
00  Centrale nucléaire de production 

d’électricité (CNPE) de Chinon 
 Avord (18)
00  Hangar aéronautique  

dit « hangar Freyssinet »

Sainte-Thérèse-de-l’Enfant-Jésus- 
de-Vésines

  Chalindrey (52)
00  Rotonde SNCF
  Chalon-sur-Saône (71)
00  Monument aux morts
00  Chamalières
Résidence « La Source Vive »
  Chambon-sur-Cisse (41)
00  Réseau de tranchées 

d’entraînement de la guerre 
  Champcevinel (24)
00  Maison Delanghe
  Chanat-la-Mouteyre (63)
00  Maison Carpentier-Beyvin
  Chartres (28)
00  Ancienne école normale 

d’instituteurs
00  Préfecture de Chartres, place 

de la République et cité 
administrative

00  Ancienne maison de l’agriculture
  Chassant (28)
00  Mairie-école
  Chateaubriant (44)
00  Monument aux Fusillés
  Châteaudun (28)
00  Ancienne usine d’Optique  

et de Précision de Levallois
  Châteauneuf-sur-Loire (45)
00  Pont suspendu sur la Loire 
  Châteauroux (36)
00  Chapelle Sainte-Blanche
00  Château de Touvent
00  Groupe scolaire Jean-Zay
00  Lycée Pierre-et-Marie-Curie
00  Maison Militon
00  Médiathèque et scène nationale 
00  L’Équinoxe
  Châtillon-sur-Loire (45)
00  Pont suspendu sur la Loire
  Châtillon-sur-Seine (21)
00  Monument à Joffre
  Cherac (17)
00  Café dit de la Gaîté
  Chérisy (28)
00  Minoterie dite  

Les Moulins de Chérisy 
00  Chevillon ; hameau 
  Brueil-sur-Marne (52)
00  Chapelle de Vinebault
  Chiddes (58) 
00  Monument à 

Notre-Dame-du-Suprême- Pardon
  Clapiers (34)
00  Ancien cinéma expérimental  

Panrama, salle hémisphérique
  Clermont-Ferrand (63)
00  Chapelle privée du pensionnat 
00  Godefroy-de-Bouillon
00  Église réformée de la 

Résurrection 
00  Hall des voyageurs et tour 

d’horloge de la gare SNCF
00  Hôtel des postes dit Saint-Eloy 
00  Immeuble et salle  

des spectacles Saint-Genès
00  Immeuble, 10, rue Saint-Dominique
00  Immeuble, 9, rue de Maringues

B
  Bagnères-de-Bigorre (65)
00  Bâtiment interministériel 
00  Observatoire du Pic du Midi  

de Bigorre 
00  Paravalanche de Castillon  

(ou de La Mongie)
  Bagnols-sur-Cèze (30)
00  Centre de formation et promotion 

agricole
  Barbazan-Debat (65)
00  Maison et atelier d'Edmond Lay
  Bayonne (64)
00  Ancien garage Nivadour
00  Bâtiment des douanes  

et des Ponts-et-Chaussées
00  Cité Sainte-Croix
00  Hôtel des Postes
00  Inscription maritime
00  Villa Malaye
  Beaucaire (30)
00  Groupe scolaire du Puech Cabrier 
  Beaulieu-sur-Loire (45)
00  Pont suspendu sur la Loire 
  Beaumontel (27)
00  Ferme neuve ou ferme Hervieu 
  Belfort (90)
00  Gare de Belfort
  Bellefontaine (972)
00  Église paroissiale Saint-Pierre-

aux-Liens, 83 Maison-bateau  
dite Torgiléo

  Bennwihr (68)
00  Église Saint-Pierre-et-Paul
  Besançon (25)
00  Villa Zeltner
  Blois (41)
00  Bibliothèque Abbé-Gréboire
00  Groupe scolaire Victor-Hugo/
00  Les Remparts
  Bordeaux (33)
00  Cité universitaire de Budos, 
00  67 Monument aux morts
00  La Benauge et salle des sports, 
00  Groupe scolaire de la Benauge
00  Le Grand Parc
00  Piscine Galin
00  Cité administrative
  Bouillargues (30)
00  Réservoirs d’eau de l’Amarine,  

00  Immeuble, 31, avenue Charras,  
rue Jeanne d’Arc

00  Immeuble, 22, boulevard Lafayette
00  Lycée Blaise Pascal
00  Poste Delille
  Colmar (68)
00  Ancien sanatorium départemental 
00  Église Saint-Léon
  Corbeil-Essonnes (91)
00  Chaufferie des Tarterêts
  Corcieux (88)
00  Village de la seconde 

reconstruction 
  Crain (89)
00  Monument aux morts de la commune
  Craponne-sur-Arzon (43)
00  Hôtel de ville
  Cuisery (71)
00  Monument aux morts de la ville

D
  Dax (40)
00  Monument aux morts de la guerre 

14-18, 69 
  Denting (57)
00  Ferme héréditaire de la 

Wiederaufbau
  Dijon (21)
00  Monument aux morts de la commune 

et son rond-point
00  Monument aux morts de la caserne 

Vaillant
  Digoin (71)
00  Église Sainte-Bernadette
  Doulcon (55)
00  Guinguette et dépendances de  

la plage aménagée du Lac Vert
  Dracy-Saint-Loup (71)
00  Foyer rural Mille-club,  

salle Jean-Claude Segaud
  Dreux (28)
00  Ancienne usine La Radiotechnique 
00  Groupe scolaire Ferdinand-Buisson 

et cité-jardin des Rochelles
  Ducos (972)
00  École de filles « les Flamboyants »
00  Immeuble Édouard-Edouarzi
  Dunkerque (59)
00  Hôpital civil
  Dun-les-places (58)
00  Maison de Bonaré

E
  Épernay (51)
00  Comité interprofessionnel du vin 

de Champagne (CIVC)
00  Maison Moët et Chandon 
  Épinal (88)
00  Ancien Grand Hôtel et Palais  

de la Bière
00  Chapelle de l’institution 

00  scolaire privée Notre-Dame
00  Collège Georges-Clémenceau 
  Eton (55)
00  Village

F
  Faulquemont (57)
00  Ancien siège et carreau de la 

mine de charbon
  Faverolles (41)
00  Parc-plage de Montrichard
  Fère-Champenoise (51)
00  Piscine Tournesol
  Flirey (54) 
00  Village
  Fontaines-les-Grès (10)
00  Village
  Fontoy (57)
00  Ancienne station-service 

modulaire dite station Prouvé
  Fort-de-France (972)
00  Banque Crédit martiniquais
00  Banque des Antilles Françaises 
00  Caisse Générale de la Sécurité 

sociale 
00  Chapelle Bethléem ou chapelle  

du Christ-Roi
00  Église paroissiale 

Saint-Christophe
00  Fort Saint-Louis, guérite 

d’entrée
00  Hôtel de voyageurs 

« l’impératrice » et pharmacie
00  Immeuble Antilles
00  Immeuble « Au Printemps »
00  Immeuble La Nationale
00  Imprimerie officielle
00  Lycée de Bellevue
00  Maison des officiers
00  Maison Tarin
00  Observatoire météorologique
00  Porte du Tricentenaire
00  Siège d’association  

dit Maison des syndicats
00  Villa Famille Didier ou Maison 

Didier

G
  Gabaston (64)
00  Villa Auriol,
  Gaillac (81)
00  Bains-Douches municipau
  Gèdre (65)
00  Centrale hydroélectrique  

de Pragnères 
  Gérardmer (88)
00  Ancienne usine de tissage  

Claude 
Gercourt-et-Drillancourt (55)  

00  Ancienne boulonnerie 
Gevrey-Chambertin (21) 

de la Demoiselle, de Salèlles  
et de la Boissière 

  Boulogne-Billancourt (92)
00  Domaine Albert Khan  

(jardin et fabriques) 
  Boulogne-sur-Gesse (32)
00  École de garçons
  Boulogne-sur-Mer (62)
00  Église Saint-Vincent-de-Paul, 
  Bourges (18)
00  Chapelle Saint-Paul
00  Cité-jardin de l’Aéroport
00  Église Saint-Jean
00  Lotissement d’Airville
  Brest (29)
00  Naval Monument – mémorial 

américain de la Première guerre 
mondiale 

  Briançon (05)
00  Ancien sanatorium Grand Hôtel  

des Neiges
00  Station militaire d’héliothérapie  

du fort du château
  Brou (28)
00  Piscine des Dauphins
  Brunstatt (68)
00  Usine Ricola
  Bruyères (88)
00  Piscine municipale Roger-Mercier 

dite piscine Tournesol

C
  Canet-en-Roussillon (66) 
00  Villa de Férid Muchir
  Carcassonne (11)
00  Anciens bains-douches
00  Groupe scolaire Jean-Jaurès
00  Palais de la Micheline
  Castillon-du-Gard (30)
00  La Compagnie rhodanienne 
00  Lotissement La Garrigue
  Castres (81)
00  Groupe scolaire Villegoudou 
  Cauteret (65)
00  Bâtiment d’accueil du parc  

national des Pyrénées
  Chabris (36)
00  Piscine Tournesol
  Chalette-sur-Loing (45)
00  Église 
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EURE-ET-LOIR (28), DREUX
Ancienne usine la radiotechnique, 
actuelle pépinière d’entreprises (ill. 1)
La Radio 
1956-1962
Marcel Reby, architecte
Route de Paris 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
La Radiotechnique est une entreprise française pionnière qui 
s’inscrit dans l’histoire du développement des  télécommuni-
cations propre au XXe siècle. La figure de Marcel Reby apparaît 
comme majeure et incontournable dans le champ de l’architec-
ture et du patrimoine  industriels, en particulier en ce qui concerne 
les sites de grande envergure. L’usine, quoi que monumentale, 
n’est pas exempte de recherches formelles et esthétiques. Les 
bâtiments de production affirment leur fonction par leurs impres-
sionnants volumes et par le développement des façades, tout en 
ne reniant pas la technique constructive mise en œuvre. 
 Le bâtiment d’accueil (bâtiment O) suggère, quant à lui, au 
visiteur l’approche d’un grand site industriel en évoquant tout en 
finesse la grande architecture moderne des années 1930 (notam-
ment les réalisations de Chollet et Mathon), voire l’architecture 
des débuts du xxe siècle aux Pays-Bas (le modèle de l’entreprise 
néerlandaise Philips n’est sans doute pas étranger à ce constat). 
Les grands bâtiments industriels les plus intéressants (A, B et F), 
avec la passerelle de liaison, sont très représentatifs des construc-
tions industrielles de la charnière des années 1950 et 1960, en 
utilisant principalement le béton armé dans la mise en œuvre. 
© MC, Drac Centre-Val de Loire, Monuments historiques

EURE-ET-LOIR (28), DREUX
Groupe scolaire Ferdinand-Buisson 
et cité-jardin des Rochelles (ill. 2)
1931-1936
André Sarrut, Georges Beauniée, architectes
34, boulevard de Juillet ; 1, rue Jean-Poulmarc’h ; 
2, rue Louis-Barthou

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

EURE-ET-LOIR (28), LUISANT
Groupe scolaire Charlemagne 
1937-1940
Henri Redréau ; A.L. Pichon, architectes
1, avenue de la République

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

EURE-ET-LOIR (28), OULINS
Ancien poste de secours, 
actuelle guinguette, 
Vers 1992
Architecte non identifié
Étang des Vingtaines ; chemin du Lavoir

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
Construction légère, peu onéreuse et facilement dé-montable, 
cette structure, est une héritière, par sa forme, des modèles de 
dômes géodésiques développés par Burkminster Fuller dès 1945 
et maintes fois repris et déclinés par la suite. 
 L’influence des constructions de cet architecte s’est large-
ment répandue aux États-Unis dans les années 1960 et 1970, 
notamment dans l’architecture domestique. Malgré les quelques 
initiatives recensées en France dans les années 1970, comme les 
prototypes conçus par Delekta et Daladier ou la halle maraîchère 
des architectes Duffau à Blois, ces structures inspirées des dômes 
géodésiques ne semblent pas à avoir connu de réelle résonnance 
sur le territoire et le modèle de Daladier, envisagé pour une pro-
duction standardisée, ne fut au final pas du tout repris. 
 Aussi, bien que conçue dans des proportions modestes, la 
structure de l’étang d’Oulins constitue un témoignage intéres-
sant de persistance des formes, deux décennies plus tard, de 

l’architecture modulaire des années 1970. Vulnérable, et souvent 
malmené, ce patrimoine mérite d’être connu et valorisé, et la pro-
tection toute récente au titre des Monuments historiques de la 
maison des « Trois Coupoles » de Saint-Julien-du-Sault (en 2014) 
encourage à porter un nouveau regard sur ces formes architec-
turales représentatives de leur époque. 

EURE-ET-LOIR (28), VOVES
Usine de superphosphates de la cie des Engrais du Berry
1925-1929
Albert Laprade, Jean Varaine, architectes
Allée Saint-Mémain 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHABRIS
Piscine Tournesol ❶
1975-1976
Bernard Schoeller 
(cabinet d’urbanisme et d’architecture B. Schoeller & Associés)
Rue Abel-Bonnet

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
Une nouvelle impulsion est donnée en 1968 suite à la déroute de 
l’équipe française de natation aux Jeux olympiques de Mexico. Le 
secrétariat d’État chargé de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs 
lance alors deux concours nationaux d’architecture, préfigurant 
l’opération « Mille piscines ». Le premier a pour sujet des « piscines 
transformables », quant au second il est consacré à des projets 
de « piscines économiques ». 
 Dans la lignée de la Bulle six coques de Jean-Baptiste Maneval 
ou des maisons coquillages de Pascal Haüserman, Bernard 
Schoeller a recourt à un langage formel inspiré de la conquête 
spatiale. L’architecte a livré une construction légère, préfabri-
quée et à faible coût. La piscine Tournesol est l’un des meilleurs 
exemples d’une production en série, industrialisée, à partir d’un 
prototype. Elle manifeste une rationalisation de la mise en œuvre 
des composants dont 85 % sont industrialisés. 

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Chapelle Sainte-Blanche ; château de Touvent 
(établissement public départemental blanche 
de fontarce) 
1921-1930
Charles Lemaresquier, architecte d’opération, 
Louis Suard, architecte départemental
Route de Velles

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Groupe scolaire Jean-Zay, 
anciennement groupe scolaire Saint-Denis
Albert Laprade, architecte, Jean Varaine, architecte et ingénieur
33bis, boulevard Saint-Denis

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Lycée Pierre-et-Marie-Curie 
1956-1958
Jacques Barge (internat), 
Pierre Bouguin 
(externat), architectes
31, rue Pierre-et-Marie-Curie

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Maison Militon (ill. 3)
1941
Jacques Barge, architecte
31, rue des Ponts

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
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JURA (39) – DOLE
Centre commercial des Mesnils Pasteur et logements collectifs
1967-1968
Entrée de la ZUP des Mesnils
Maurice Novarina, architecte

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » le 16/10/2014

JURA (39) – MORBIER
Usine Girod Médias (ill. 1)
1938
83-93, route Blanche
Joseph Duboin, Lucien Fraenkel, architectes

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » le 16/10/2014

HAUTE-SAÔNE (70) – LUXEUIL-LES-BAINS
Restaurant « lac des 7 chevaux » (ill. 2)
1959
Rue des 7 chevaux
Architecte inconnu

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » le 16/10/2014
Exemple typique de l’architecture de loisir de « l’après-guerre ».
Les signes de « l’architecture internationale » dite paquebot sont 
encore très présents dans cet édifice à travers notamment les 
hublots, la cheminée, les ponts et les coursives. Cette écriture 
est une réponse particulièrement adaptée au site dans lequel elle 
se situe, même si la courbe de la terrasse extérieure d’origine est 
aujourd’hui atténuée du fait d’aménagements ayant conduit à sa 
fermeture par des baies vitrées.

HAUTE-SAÔNE (70) – LUXEUIL-LES-BAINS
Chapelle Notre-Dame-des-Ailes ❶ (ill. 3)
1956-1957
Rue du Stade
Eugène et Jean-Paul Chauliat, architectes

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » le 16/10/2014
Par la finesse de ses lignes particulièrement épurées grâce à l’uti-
lisation du béton armé, cette modeste église affiche un caractère 
résolument futuriste. La composition repose sur un assemblage 
précis des volumes, un jeu entre les pleins et les vides et un juste 
équilibre entre lignes verticales, horizontales, incurvées et incli-
nées. Cette richesse de formes est très justement atténuée par 
l’emploi d’une unique teinte sur l’ensemble de l’église. Sa façade 
principale est dotée de vitraux sur toute sa surface.

HAUTE-SAÔNE (70) – LUXEUIL-LES-BAINS
Stade (ill. 4)
1936-1938
39, rue du Maréchal-Turenne
Paul Giroud, architecte

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » le 16/10/2014
Architecture au dessin rigoureux, dans la continuité de la pro-
duction architecturale des années vingt comme celle de Robert 
Mallet-Stevens par exemple. Cette tribune présente côté public, 

une façade représentative parfaitement symétrique, constituée 
de deux corps de bâtiments couronnés par un unique auvent 
horizontal. Côté stade, c’est l’expression purement fonctionnelle
de la structure en porte à faux de l’auvent abritant les spectateurs 
qui domine. Rénovée récemment, elle a malheureusement perdu 
le mât en béton très bien dessiné qui marquait son entrée.

HAUTE-SAÔNE (70) – CHEMILLY
Maison Kielwasser ❶ (ill. 5)
1963-1964
André Maisonnier, architecte

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » le 16/10/2014
Cette remarquable maison très «moderne» de André Maisonnier 
reflète les possibilités offertes par les matériaux comme le métal 
pour le revêtement des façades ou bien le béton avec la réalisa-
tion de la dalle de la maison posée en porte à faux sur son socle ou 
l’escalier dont la plastique résulte de la nature même du matériau
coulé en place. Cette maison est un véritable témoignage de l’im-
portance qu’a eu Le Corbusier sur la conception architecturale 
dans le monde en général et en Franche-Comté en particulier. 
Elle reste un exemple unique dans la région.

HAUTE-SAÔNE (70) – VESOUL
Église du Sacré-Coeur (ill. 6)
1913-1914
Rue Jules-Ferry
Eugène Guillemot, architecte

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe  siècle » le 16/10/2014

HAUTE-SAÔNE (70) – VESOUL
Maison Petitperrin
1964-1965
67, rue Saint-Martin
Jean Petitperrin, architecte

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » le 16/10/2014
Cette petite maison très simple exprime bien l’influence de l’archi-
tecture nordique et plus particulièrement celle d’Alvar Aalto dans 
les années 60 en France. Elle met en oeuvre une organisation 
spatiale intérieure à la fois très fluide mais chaque lieu de vie est 
parfaitement bien identifié grâce à la position des fenêtres ou 
l’usage de matériaux différents. À l’extérieur, c’est une maison 
ancrée au terrain naturel, orientée de façon à bénéficier de la 
vue et de l’ensoleillement et qui reprend les mêmes principes de 
fluidité par l’absence de clôture tout en indiquant clairement la 
limite entre public et privé.

TERRITOIRE-DE-BELFORT (90) – BELFORT
Gare SNCF
1936-1939
4, avenue Wilson
Jules Bernaut, architecte de la Compagnie des
Chemins de fer de l’Est

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » le 20/06/2013
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EURE-ET-LOIR (28), DREUX
Ancienne usine la radiotechnique, 
actuelle pépinière d’entreprises
La Radio 
1956-1962
Marcel Reby, architecte
Route de Paris 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
La Radiotechnique est une entreprise française pionnière qui 
s’inscrit dans l’histoire du développement des  télécommuni-
cations propre au XXe siècle. La figure de Marcel Reby apparaît 
comme majeure et incontournable dans le champ de l’architec-
ture et du patrimoine  industriels, en particulier en ce qui concerne 
les sites de grande envergure. L’usine, quoi que monumentale, 
n’est pas exempte de recherches formelles et esthétiques. Les 
bâtiments de production affirment leur fonction par leurs impres-
sionnants volumes et par le développement des façades, tout en 
ne reniant pas la technique constructive mise en œuvre. 
 Le bâtiment d’accueil (bâtiment O) suggère, quant à lui, au 
visiteur l’approche d’un grand site industriel en évoquant tout en 
finesse la grande architecture moderne des années 1930 (notam-
ment les réalisations de Chollet et Mathon), voire l’architecture 
des débuts du xxe siècle aux Pays-Bas (le modèle de l’entreprise 
néerlandaise Philips n’est sans doute pas étranger à ce constat). 
Les grands bâtiments industriels les plus intéressants (A, B et F), 
avec la passerelle de liaison, sont très représentatifs des construc-
tions industrielles de la charnière des années 1950 et 1960, en 
utilisant principalement le béton armé dans la mise en œuvre. 
© MC, Drac Centre-Val de Loire, Monuments historiques

EURE-ET-LOIR (28), DREUX
Groupe scolaire Ferdinand-Buisson 
et cité-jardin des Rochelles 
1931-1936
André Sarrut, Georges Beauniée, architectes
34, boulevard de Juillet ; 1, rue Jean-Poulmarc’h ; 
2, rue Louis-Barthou

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

EURE-ET-LOIR (28), LUISANT
Groupe scolaire Charlemagne 
1937-1940
Henri Redréau ; A.L. Pichon, architectes
1, avenue de la République

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

EURE-ET-LOIR (28), OULINS
Ancien poste de secours, 
actuelle guinguette, 
Vers 1992
Architecte non identifié
Étang des Vingtaines ; chemin du Lavoir

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
Construction légère, peu onéreuse et facilement dé-montable, 
cette structure, est une héritière, par sa forme, des modèles de 
dômes géodésiques développés par Burkminster Fuller dès 
1945 et maintes fois repris et déclinés par la suite. L’influence des 
constructions de cet architecte s’est largement répandue aux 
États-Unis dans les années 1960 et 1970, notamment dans l’ar-
chitecture domestique. Malgré les quelques initiatives recensées 
en France dans les années 1970, comme les prototypes conçus 
par Delekta et Daladier ou la halle maraîchère des architectes 
Duffau à Blois, ces structures inspirées des dômes géodésiques 
ne semblent pas à avoir connu de réelle résonnance sur le ter-
ritoire et le modèle de Daladier, envisagé pour une production 
standardisée, ne fut au final pas du tout repris. 
 Aussi, bien que conçue dans des proportions modestes, la 
structure de l’étang d’Oulins constitue un témoignage intéres-
sant de persistance des formes, deux décennies plus tard, de 

EURE-ET-LOIR (28), DREUX
Ancienne usine la radiotechnique, 
actuelle pépinière d’entreprises
La Radio 
1956-1962
Marcel Reby, architecte
Route de Paris 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
La Radiotechnique est une entreprise française pionnière qui 
s’inscrit dans l’histoire du développement des  télécommuni-
cations propre au XXe siècle. La figure de Marcel Reby apparaît 
comme majeure et incontournable dans le champ de l’architec-
ture et du patrimoine  industriels, en particulier en ce qui concerne 
les sites de grande envergure. L’usine, quoi que monumentale, 
n’est pas exempte de recherches formelles et esthétiques. Les 
bâtiments de production affirment leur fonction par leurs impres-
sionnants volumes et par le développement des façades, tout en 
ne reniant pas la technique constructive mise en œuvre. 
 Le bâtiment d’accueil (bâtiment O) suggère, quant à lui, au 
visiteur l’approche d’un grand site industriel en évoquant tout en 
finesse la grande architecture moderne des années 1930 (notam-
ment les réalisations de Chollet et Mathon), voire l’architecture 
des débuts du xxe siècle aux Pays-Bas (le modèle de l’entreprise 
néerlandaise Philips n’est sans doute pas étranger à ce constat). 
Les grands bâtiments industriels les plus intéressants (A, B et F), 
avec la passerelle de liaison, sont très représentatifs des construc-
tions industrielles de la charnière des années 1950 et 1960, en 
utilisant principalement le béton armé dans la mise en œuvre. 
© MC, Drac Centre-Val de Loire, Monuments historiques

EURE-ET-LOIR (28), DREUX
Groupe scolaire Ferdinand-Buisson 
et cité-jardin des Rochelles 
1931-1936
André Sarrut, Georges Beauniée, architectes
34, boulevard de Juillet ; 1, rue Jean-Poulmarc’h ; 
2, rue Louis-Barthou

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

EURE-ET-LOIR (28), LUISANT
Groupe scolaire Charlemagne 
1937-1940
Henri Redréau ; A.L. Pichon, architectes
1, avenue de la République

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

EURE-ET-LOIR (28), OULINS
Ancien poste de secours, 
actuelle guinguette, 
Vers 1992
Architecte non identifié
Étang des Vingtaines ; chemin du Lavoir

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
Construction légère, peu onéreuse et facilement dé-montable, 
cette structure, est une héritière, par sa forme, des modèles de 
dômes géodésiques développés par Burkminster Fuller dès 
1945 et maintes fois repris et déclinés par la suite. L’influence des 
constructions de cet architecte s’est largement répandue aux 
États-Unis dans les années 1960 et 1970, notamment dans l’ar-
chitecture domestique. Malgré les quelques initiatives recensées 
en France dans les années 1970, comme les prototypes conçus 
par Delekta et Daladier ou la halle maraîchère des architectes 
Duffau à Blois, ces structures inspirées des dômes géodésiques 
ne semblent pas à avoir connu de réelle résonnance sur le ter-
ritoire et le modèle de Daladier, envisagé pour une production 
standardisée, ne fut au final pas du tout repris. 
 Aussi, bien que conçue dans des proportions modestes, la 
structure de l’étang d’Oulins constitue un témoignage intéres-
sant de persistance des formes, deux décennies plus tard, de 

l’architecture modulaire des années 1970. Vulnérable, et souvent 
malmené, ce patrimoine mérite d’être connu et valorisé, et la pro-
tection toute récente au titre des Monuments historiques de la 
maison des « Trois Coupoles » de Saint-Julien-du-Sault (en 2014) 
encourage à porter un nouveau regard sur ces formes architec-
turales représentatives de leur époque. 

EURE-ET-LOIR (28), VOVES
Usine de superphosphates de la cie des Engrais du Berry
1925-1929
Albert Laprade, Jean Varaine, architectes
Allée Saint-Mémain 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHABRIS
Piscine Tournesol ❶
1975-1976
Bernard Schoeller 
(cabinet d’urbanisme et d’architecture B. Schoeller & Associés)
Rue Abel-Bonnet

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
Une nouvelle impulsion est donnée en 1968 suite à la déroute de 
l’équipe française de natation aux Jeux olympiques de Mexico. Le 
secrétariat d’État chargé de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs 
lance alors deux concours nationaux d’architecture, préfigurant 
l’opération « Mille piscines ». Le premier a pour sujet des « piscines 
transformables », quant au second il est consacré à des projets 
de « piscines économiques ». 
 Dans la lignée de la Bulle six coques de Jean-Baptiste Maneval 
ou des maisons coquillages de Pascal Haüserman, Bernard 
Schoeller a recourt à un langage formel inspiré de la conquête 
spatiale. L’architecte a livré une construction légère, préfabri-
quée et à faible coût. La piscine Tournesol est l’un des meilleurs 
exemples d’une production en série, industrialisée, à partir d’un 
prototype. Elle manifeste une rationalisation de la mise en œuvre 
des composants dont 85 % sont industrialisés. 

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Chapelle Sainte-Blanche ; château de Touvent 
(établissement public départemental blanche 
de fontarce) 
1921-1930
Charles Lemaresquier, architecte d’opération, 
Louis Suard, architecte départemental
Route de Velles

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Groupe scolaire Jean-Zay, 
anciennement groupe scolaire Saint-Denis
Albert Laprade, architecte, Jean Varaine, architecte et ingénieur
33bis, boulevard Saint-Denis

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Lycée Pierre-et-Marie-Curie 
1956-1958
Jacques Barge (internat), 
Pierre Bouguin 
(externat), architectes
31, rue Pierre-et-Marie-Curie

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Maison Militon 
1941
Jacques Barge, architecte
31, rue des Ponts

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

l’architecture modulaire des années 1970. Vulnérable, et souvent 
malmené, ce patrimoine mérite d’être connu et valorisé, et la pro-
tection toute récente au titre des Monuments historiques de la 
maison des « Trois Coupoles » de Saint-Julien-du-Sault (en 2014) 
encourage à porter un nouveau regard sur ces formes architec-
turales représentatives de leur époque. 

EURE-ET-LOIR (28), VOVES
Usine de superphosphates de la cie des Engrais du Berry
1925-1929
Albert Laprade, Jean Varaine, architectes
Allée Saint-Mémain 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHABRIS
Piscine Tournesol ❶
1975-1976
Bernard Schoeller 
(cabinet d’urbanisme et d’architecture B. Schoeller & Associés)
Rue Abel-Bonnet

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
Une nouvelle impulsion est donnée en 1968 suite à la déroute de 
l’équipe française de natation aux Jeux olympiques de Mexico. Le 
secrétariat d’État chargé de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs 
lance alors deux concours nationaux d’architecture, préfigurant 
l’opération « Mille piscines ». Le premier a pour sujet des « piscines 
transformables », quant au second il est consacré à des projets 
de « piscines économiques ». 
 Dans la lignée de la Bulle six coques de Jean-Baptiste Maneval 
ou des maisons coquillages de Pascal Haüserman, Bernard 
Schoeller a recourt à un langage formel inspiré de la conquête 
spatiale. L’architecte a livré une construction légère, préfabri-
quée et à faible coût. La piscine Tournesol est l’un des meilleurs 
exemples d’une production en série, industrialisée, à partir d’un 
prototype. Elle manifeste une rationalisation de la mise en œuvre 
des composants dont 85 % sont industrialisés. 

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Chapelle Sainte-Blanche ; château de Touvent 
(établissement public départemental blanche 
de fontarce) 
1921-1930
Charles Lemaresquier, architecte d’opération, 
Louis Suard, architecte départemental
Route de Velles

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Groupe scolaire Jean-Zay, 
anciennement groupe scolaire Saint-Denis
Albert Laprade, architecte, Jean Varaine, architecte et ingénieur
33bis, boulevard Saint-Denis

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Lycée Pierre-et-Marie-Curie 
1956-1958
Jacques Barge (internat), 
Pierre Bouguin 
(externat), architectes
31, rue Pierre-et-Marie-Curie

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Maison Militon 
1941
Jacques Barge, architecte
31, rue des Ponts

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
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EURE-ET-LOIR (28), DREUX
Ancienne usine la radiotechnique, 
actuelle pépinière d’entreprises (ill. 1)
La Radio 
1956-1962
Marcel Reby, architecte
Route de Paris 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
La Radiotechnique est une entreprise française pionnière qui 
s’inscrit dans l’histoire du développement des  télécommuni-
cations propre au XXe siècle. La figure de Marcel Reby apparaît 
comme majeure et incontournable dans le champ de l’architec-
ture et du patrimoine  industriels, en particulier en ce qui concerne 
les sites de grande envergure. L’usine, quoi que monumentale, 
n’est pas exempte de recherches formelles et esthétiques. Les 
bâtiments de production affirment leur fonction par leurs impres-
sionnants volumes et par le développement des façades, tout en 
ne reniant pas la technique constructive mise en œuvre. 
 Le bâtiment d’accueil (bâtiment O) suggère, quant à lui, au 
visiteur l’approche d’un grand site industriel en évoquant tout en 
finesse la grande architecture moderne des années 1930 (notam-
ment les réalisations de Chollet et Mathon), voire l’architecture 
des débuts du xxe siècle aux Pays-Bas (le modèle de l’entreprise 
néerlandaise Philips n’est sans doute pas étranger à ce constat). 
Les grands bâtiments industriels les plus intéressants (A, B et F), 
avec la passerelle de liaison, sont très représentatifs des construc-
tions industrielles de la charnière des années 1950 et 1960, en 
utilisant principalement le béton armé dans la mise en œuvre. 
© MC, Drac Centre-Val de Loire, Monuments historiques

EURE-ET-LOIR (28), DREUX
Groupe scolaire Ferdinand-Buisson 
et cité-jardin des Rochelles 
1931-1936
André Sarrut, Georges Beauniée, architectes
34, boulevard de Juillet ; 1, rue Jean-Poulmarc’h ; 
2, rue Louis-Barthou

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

EURE-ET-LOIR (28), LUISANT
Groupe scolaire Charlemagne 
1937-1940
Henri Redréau ; A.L. Pichon, architectes
1, avenue de la République

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

EURE-ET-LOIR (28), OULINS
Ancien poste de secours, 
actuelle guinguette, 
Vers 1992
Architecte non identifié
Étang des Vingtaines ; chemin du Lavoir

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
Construction légère, peu onéreuse et facilement dé-montable, 
cette structure, est une héritière, par sa forme, des modèles de 
dômes géodésiques développés par Burkminster Fuller dès 1945 
et maintes fois repris et déclinés par la suite. 
 L’influence des constructions de cet architecte s’est large-
ment répandue aux États-Unis dans les années 1960 et 1970, 
notamment dans l’architecture domestique. Malgré les quelques 
initiatives recensées en France dans les années 1970, comme les 
prototypes conçus par Delekta et Daladier ou la halle maraîchère 
des architectes Duffau à Blois, ces structures inspirées des dômes 
géodésiques ne semblent pas à avoir connu de réelle résonnance 
sur le territoire et le modèle de Daladier, envisagé pour une pro-
duction standardisée, ne fut au final pas du tout repris. 
 Aussi, bien que conçue dans des proportions modestes, la 
structure de l’étang d’Oulins constitue un témoignage intéres-
sant de persistance des formes, deux décennies plus tard, de 

l’architecture modulaire des années 1970. Vulnérable, et souvent 
malmené, ce patrimoine mérite d’être connu et valorisé, et la pro-
tection toute récente au titre des Monuments historiques de la 
maison des « Trois Coupoles » de Saint-Julien-du-Sault (en 2014) 
encourage à porter un nouveau regard sur ces formes architec-
turales représentatives de leur époque. 

EURE-ET-LOIR (28), VOVES
Usine de superphosphates de la cie des Engrais du Berry
1925-1929
Albert Laprade, Jean Varaine, architectes
Allée Saint-Mémain 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHABRIS
Piscine Tournesol ❶
1975-1976
Bernard Schoeller 
(cabinet d’urbanisme et d’architecture B. Schoeller & Associés)
Rue Abel-Bonnet

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
Une nouvelle impulsion est donnée en 1968 suite à la déroute de 
l’équipe française de natation aux Jeux olympiques de Mexico. Le 
secrétariat d’État chargé de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs 
lance alors deux concours nationaux d’architecture, préfigurant 
l’opération « Mille piscines ». Le premier a pour sujet des « piscines 
transformables », quant au second il est consacré à des projets 
de « piscines économiques ». 
 Dans la lignée de la Bulle six coques de Jean-Baptiste Maneval 
ou des maisons coquillages de Pascal Haüserman, Bernard 
Schoeller a recourt à un langage formel inspiré de la conquête 
spatiale. L’architecte a livré une construction légère, préfabri-
quée et à faible coût. La piscine Tournesol est l’un des meilleurs 
exemples d’une production en série, industrialisée, à partir d’un 
prototype. Elle manifeste une rationalisation de la mise en œuvre 
des composants dont 85 % sont industrialisés. 

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Chapelle Sainte-Blanche ; château de Touvent 
(établissement public départemental blanche 
de fontarce) 
1921-1930
Charles Lemaresquier, architecte d’opération, 
Louis Suard, architecte départemental
Route de Velles

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Groupe scolaire Jean-Zay, 
anciennement groupe scolaire Saint-Denis
Albert Laprade, architecte, Jean Varaine, architecte et ingénieur
33bis, boulevard Saint-Denis

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Lycée Pierre-et-Marie-Curie 
1956-1958
Jacques Barge (internat), 
Pierre Bouguin 
(externat), architectes
31, rue Pierre-et-Marie-Curie

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Maison Militon
1941
Jacques Barge, architecte
31, rue des Ponts

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016 1
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EURE-ET-LOIR (28), DREUX
Ancienne usine la radiotechnique, 
actuelle pépinière d’entreprises (ill. 1)
La Radio 
1956-1962
Marcel Reby, architecte
Route de Paris 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
La Radiotechnique est une entreprise française pionnière qui 
s’inscrit dans l’histoire du développement des  télécommunica-
tions propre au XXe siècle. 
 La figure de Marcel Reby apparaît comme majeure et incon-
tournable dans le champ de l’architecture et du patrimoine  
industriels, en particulier en ce qui concerne les sites de grande 
envergure. L’usine, quoi que monumentale, n’est pas exempte de 
recherches formelles et esthétiques.  
 Le bâtiment d’accueil (bâtiment O) suggère, quant à lui, au 
visiteur l’approche d’un grand site industriel en évoquant tout en 
finesse la grande architecture moderne des années 1930 (notam-
ment les réalisations de Chollet et Mathon), voire l’architecture 
des débuts du xxe siècle aux Pays-Bas (le modèle de l’entreprise 
néerlandaise Philips n’est sans doute pas étranger à ce constat). 

EURE-ET-LOIR (28), DREUX
Groupe scolaire Ferdinand-Buisson 
et cité-jardin des Rochelles 
1931-1936
André Sarrut, Georges Beauniée, architectes
34, boulevard de Juillet ; 1, rue Jean-Poulmarc’h ; 
2, rue Louis-Barthou

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

EURE-ET-LOIR (28), LUISANT
Groupe scolaire Charlemagne (ill. 2)
1937-1940
Henri Redréau ; A.L. Pichon, architectes
1, avenue de la République

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

EURE-ET-LOIR (28), OULINS
Ancien poste de secours, 
actuelle guinguette, 
Vers 1992
Architecte non identifié
Étang des Vingtaines ; chemin du Lavoir

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
Construction légère, peu onéreuse et facilement dé-montable, 
cette structure, est une héritière, par sa forme, des modèles de 
dômes géodésiques développés par Burkminster Fuller dès 
1945 et maintes fois repris et déclinés par la suite. L’influence des 
constructions de cet architecte s’est largement répandue aux 
États-Unis dans les années 1960 et 1970, notamment dans l’ar-
chitecture domestique. Malgré les quelques initiatives recensées 
en France dans les années 1970, comme les prototypes conçus 
par Delekta et Daladier ou la halle maraîchère des architectes 
Duffau à Blois, ces structures inspirées des dômes géodésiques 
ne semblent pas à avoir connu de réelle résonnance sur le ter-
ritoire et le modèle de Daladier, envisagé pour une production 
standardisée, ne fut au final pas du tout repris. 
 Aussi, bien que conçue dans des proportions modestes, la 
structure de l’étang d’Oulins constitue un témoignage intéressant 
de persistance des formes, deux décennies plus tard, de l’archi-
tecture modulaire des années 1970. 

EURE-ET-LOIR (28), VOVES
Usine de superphosphates de la cie des Engrais du Berry
1925-1929
Albert Laprade, Jean Varaine, architectes
Allée Saint-Mémain 

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

INDRE (36), CHABRIS
Piscine Tournesol ❶
1975-1976
Bernard Schoeller 
(cabinet d’urbanisme et d’architecture B. Schoeller & Associés)
Rue Abel-Bonnet

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016

Une nouvelle impulsion est donnée en 1968 suite à la déroute de 
l’équipe française de natation aux Jeux olympiques de Mexico. Le 
secrétariat d’État chargé de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs 
lance alors deux concours nationaux d’architecture, préfigurant 
l’opération « Mille piscines ». Le premier a pour sujet des « piscines 
transformables », quant au second il est consacré à des projets 
de « piscines économiques ». 
 Bernard Schoeller remporte, en 1969, le premier prix des deux 
concours. L’obtention de cette commande lui permet de fonder 
son propre cabinet d’architecture avec Pierre Giuliano. Dans la 
lignée de la Bulle six coques de Jean-Baptiste Maneval ou des 
maisons coquillages de Pascal Haüserman, Bernard Schoeller a 
recourt à un langage formel inspiré de la conquête spatiale. 
 L’architecte a livré une construction légère, préfabriquée et à 
faible coût. La piscine Tournesol est l’un des meilleurs exemples 
d’une production en série, industrialisée, à partir d’un prototype. 
 Elle manifeste une rationalisation de la mise en œuvre des 
composants dont 85 % sont industrialisés. Aussi, bien que conçue 
dans des proportions modestes, la structure de l’étang d’Oulins 
constitue un témoignage intéressant de persistance des formes.
© MC, Drac Centre-Val de Loire, Monuments historiques

INDRE (36), CHÂTEAUROUX
Chapelle Sainte-Blanche ; château de Touvent 
(établissement public départemental blanche 
de fontarce) (ill. 3)
1921-1930
Charles Lemaresquier, architecte d’opération, 
Louis Suard, architecte départemental
Route de Velles

 ↳ Labellisé « Patrimoine du XXe siècle » 2016
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INDEX DES NOMS 
DE LIEUX

A
  Albefeuille-Lagarde (81)
00  Mairie-École
  Albi (81) 
00  Temple protestant
  Alès (30)
00  Ancienne agence du Crédit 

agricoled’Alès
  Allouis, Les Terres-Blanches (18)
00  Centre-émetteur, logements  

et annexes
 Ammerschwihr (68)  
00  Reconstruction du village
00  Église 

Notre-Dame-de-l’Annonciation
 Anglet (64)
00  Villa Le Bungalow
 Angoulême (16)
00  École élémentaire Mario Roustan 

95, rue de l’Hirondelle
 Aragnouet (65)
00  Barrage de Cap-de-Long
 Arrens-Marsous (65)
00  Barrage de Migouélou
 Arcachon (33)
00  Arcachon Marines
 Monument aux morts
00  Station climatique de la Dune
00  Villas Canopé et Lyside
00  Villa Casa Sylva
 Aumez (57)
00  Église paroissiale Saint-Gorgon
 Auray (56)
00  Petit théâtre  

ou salle des fêtes 
 Autun (71)
00  Monument aux morts de la ville
 Auxerre (89)
00  Monument aux morts de la commune
 Avallon (89)
00  Monument aux morts de la commune
 Avignon (84)
00  Parc des sports  

de Saint-Chamand
 Avoine (37)
00  Centrale nucléaire de production 

d’électricité (CNPE) de Chinon 
 Avord (18)
00  Hangar aéronautique  

dit « hangar Freyssinet »

Sainte-Thérèse-de-l’Enfant-Jésus- 
de-Vésines

  Chalindrey (52)
00  Rotonde SNCF
  Chalon-sur-Saône (71)
00  Monument aux morts
00  Chamalières
Résidence « La Source Vive »
  Chambon-sur-Cisse (41)
00  Réseau de tranchées 

d’entraînement de la guerre 
  Champcevinel (24)
00  Maison Delanghe
  Chanat-la-Mouteyre (63)
00  Maison Carpentier-Beyvin
  Chartres (28)
00  Ancienne école normale 

d’instituteurs
00  Préfecture de Chartres, place 

de la République et cité 
administrative

00  Ancienne maison de l’agriculture
  Chassant (28)
00  Mairie-école
  Chateaubriant (44)
00  Monument aux Fusillés
  Châteaudun (28)
00  Ancienne usine d’Optique  

et de Précision de Levallois
  Châteauneuf-sur-Loire (45)
00  Pont suspendu sur la Loire 
  Châteauroux (36)
00  Chapelle Sainte-Blanche
00  Château de Touvent
00  Groupe scolaire Jean-Zay
00  Lycée Pierre-et-Marie-Curie
00  Maison Militon
00  Médiathèque et scène nationale 
00  L’Équinoxe
  Châtillon-sur-Loire (45)
00  Pont suspendu sur la Loire
  Châtillon-sur-Seine (21)
00  Monument à Joffre
  Cherac (17)
00  Café dit de la Gaîté
  Chérisy (28)
00  Minoterie dite  

Les Moulins de Chérisy 
00  Chevillon ; hameau 
  Brueil-sur-Marne (52)
00  Chapelle de Vinebault
  Chiddes (58) 
00  Monument à 

Notre-Dame-du-Suprême- Pardon
  Clapiers (34)
00  Ancien cinéma expérimental  

Panrama, salle hémisphérique
  Clermont-Ferrand (63)
00  Chapelle privée du pensionnat 
00  Godefroy-de-Bouillon
00  Église réformée de la 

Résurrection 
00  Hall des voyageurs et tour 

d’horloge de la gare SNCF
00  Hôtel des postes dit Saint-Eloy 
00  Immeuble et salle  

des spectacles Saint-Genès
00  Immeuble, 10, rue Saint-Dominique
00  Immeuble, 9, rue de Maringues

B
  Bagnères-de-Bigorre (65)
00  Bâtiment interministériel 
00  Observatoire du Pic du Midi  

de Bigorre 
00  Paravalanche de Castillon  

(ou de La Mongie)
  Bagnols-sur-Cèze (30)
00  Centre de formation et promotion 

agricole
  Barbazan-Debat (65)
00  Maison et atelier d'Edmond Lay
  Bayonne (64)
00  Ancien garage Nivadour
00  Bâtiment des douanes  

et des Ponts-et-Chaussées
00  Cité Sainte-Croix
00  Hôtel des Postes
00  Inscription maritime
00  Villa Malaye
  Beaucaire (30)
00  Groupe scolaire du Puech Cabrier 
  Beaulieu-sur-Loire (45)
00  Pont suspendu sur la Loire 
  Beaumontel (27)
00  Ferme neuve ou ferme Hervieu 
  Belfort (90)
00  Gare de Belfort
  Bellefontaine (972)
00  Église paroissiale Saint-Pierre-

aux-Liens, 83 Maison-bateau  
dite Torgiléo

  Bennwihr (68)
00  Église Saint-Pierre-et-Paul
  Besançon (25)
00  Villa Zeltner
  Blois (41)
00  Bibliothèque Abbé-Gréboire
00  Groupe scolaire Victor-Hugo/
00  Les Remparts
  Bordeaux (33)
00  Cité universitaire de Budos, 
00  67 Monument aux morts
00  La Benauge et salle des sports, 
00  Groupe scolaire de la Benauge
00  Le Grand Parc
00  Piscine Galin
00  Cité administrative
  Bouillargues (30)
00  Réservoirs d’eau de l’Amarine,  

00  Immeuble, 31, avenue Charras,  
rue Jeanne d’Arc

00  Immeuble, 22, boulevard Lafayette
00  Lycée Blaise Pascal
00  Poste Delille
  Colmar (68)
00  Ancien sanatorium départemental 
00  Église Saint-Léon
  Corbeil-Essonnes (91)
00  Chaufferie des Tarterêts
  Corcieux (88)
00  Village de la seconde 

reconstruction 
  Crain (89)
00  Monument aux morts de la commune
  Craponne-sur-Arzon (43)
00  Hôtel de ville
  Cuisery (71)
00  Monument aux morts de la ville

D
  Dax (40)
00  Monument aux morts de la guerre 

14-18, 69 
  Denting (57)
00  Ferme héréditaire de la 

Wiederaufbau
  Dijon (21)
00  Monument aux morts de la commune 

et son rond-point
00  Monument aux morts de la caserne 

Vaillant
  Digoin (71)
00  Église Sainte-Bernadette
  Doulcon (55)
00  Guinguette et dépendances de  

la plage aménagée du Lac Vert
  Dracy-Saint-Loup (71)
00  Foyer rural Mille-club,  

salle Jean-Claude Segaud
  Dreux (28)
00  Ancienne usine La Radiotechnique 
00  Groupe scolaire Ferdinand-Buisson 

et cité-jardin des Rochelles
  Ducos (972)
00  École de filles « les Flamboyants »
00  Immeuble Édouard-Edouarzi
  Dunkerque (59)
00  Hôpital civil
  Dun-les-places (58)
00  Maison de Bonaré

E
  Épernay (51)
00  Comité interprofessionnel du vin 

de Champagne (CIVC)
00  Maison Moët et Chandon 
  Épinal (88)
00  Ancien Grand Hôtel et Palais  

de la Bière
00  Chapelle de l’institution 

00  scolaire privée Notre-Dame
00  Collège Georges-Clémenceau 
  Eton (55)
00  Village

F
  Faulquemont (57)
00  Ancien siège et carreau de la 

mine de charbon
  Faverolles (41)
00  Parc-plage de Montrichard
  Fère-Champenoise (51)
00  Piscine Tournesol
  Flirey (54) 
00  Village
  Fontaines-les-Grès (10)
00  Village
  Fontoy (57)
00  Ancienne station-service 

modulaire dite station Prouvé
  Fort-de-France (972)
00  Banque Crédit martiniquais
00  Banque des Antilles Françaises 
00  Caisse Générale de la Sécurité 

sociale 
00  Chapelle Bethléem ou chapelle  

du Christ-Roi
00  Église paroissiale 

Saint-Christophe
00  Fort Saint-Louis, guérite 

d’entrée
00  Hôtel de voyageurs 

« l’impératrice » et pharmacie
00  Immeuble Antilles
00  Immeuble « Au Printemps »
00  Immeuble La Nationale
00  Imprimerie officielle
00  Lycée de Bellevue
00  Maison des officiers
00  Maison Tarin
00  Observatoire météorologique
00  Porte du Tricentenaire
00  Siège d’association  

dit Maison des syndicats
00  Villa Famille Didier ou Maison 

Didier

G
  Gabaston (64)
00  Villa Auriol,
  Gaillac (81)
00  Bains-Douches municipau
  Gèdre (65)
00  Centrale hydroélectrique  

de Pragnères 
  Gérardmer (88)
00  Ancienne usine de tissage  

Claude 
Gercourt-et-Drillancourt (55)  

00  Ancienne boulonnerie 
Gevrey-Chambertin (21) 

de la Demoiselle, de Salèlles  
et de la Boissière 

  Boulogne-Billancourt (92)
00  Domaine Albert Khan  

(jardin et fabriques) 
  Boulogne-sur-Gesse (32)
00  École de garçons
  Boulogne-sur-Mer (62)
00  Église Saint-Vincent-de-Paul, 
  Bourges (18)
00  Chapelle Saint-Paul
00  Cité-jardin de l’Aéroport
00  Église Saint-Jean
00  Lotissement d’Airville
  Brest (29)
00  Naval Monument – mémorial 

américain de la Première guerre 
mondiale 

  Briançon (05)
00  Ancien sanatorium Grand Hôtel  

des Neiges
00  Station militaire d’héliothérapie  

du fort du château
  Brou (28)
00  Piscine des Dauphins
  Brunstatt (68)
00  Usine Ricola
  Bruyères (88)
00  Piscine municipale Roger-Mercier 

dite piscine Tournesol

C
  Canet-en-Roussillon (66) 
00  Villa de Férid Muchir
  Carcassonne (11)
00  Anciens bains-douches
00  Groupe scolaire Jean-Jaurès
00  Palais de la Micheline
  Castillon-du-Gard (30)
00  La Compagnie rhodanienne 
00  Lotissement La Garrigue
  Castres (81)
00  Groupe scolaire Villegoudou 
  Cauteret (65)
00  Bâtiment d’accueil du parc  

national des Pyrénées
  Chabris (36)
00  Piscine Tournesol
  Chalette-sur-Loing (45)
00  Église 
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65 DU REPÉRAGE À LA LABELLISATION ACTES DE COLLOQUE20 ANS DE LABELLISATION

ment antérieurs à 1930 (près de 70 % des œuvres MH du XXe). Illustre le fait 
que nous avons été plus enclin à recourir à la démarche de protection pour 
le 1e quart du ½ du XXe, point de réussite notable de l’action du MC puisqu’il 
y a eu sur les dernières décennies des réticences de moins en moins nom-
breuses à le considérer comme patrimoine à part entière.
— A l’inverse, sur les labels seuls, prédominance de la période 1961 -1975 
donc de l’architecture des Trente glorieuses. Sur l’ensemble de la période 
1946 -1975 : 56 % du corpus. Traduit deux phénomènes : 
— la période a été particulièrement productive et témoin de nombreuses 
opérations, parfois de masse.
— le rôle de rééquilibrage qu’a pu jouer le label, en couvrant cette période 
davantage que la précédente, moins menacée. Le label a rempli l’office qui 
lui était implicitement attribué : celui d’attirer l’attention sur le bâti des 30 
Glorieuses.
— A noter une dynamique de labellisation moins importante sur la période 
postérieure aux Trente Glorieuses. Et le faible nombre de labellisations pour 
les constructions postérieures à 1990. Pose la question de la représentation 
de la période la plus récente (= sujet de réflexion de l’atelier : recul p/r période 
proche, critères pour en apprécier la valeur).
Ces actions de repérage se sont également traduites par un approfondisse-
ment de la connaissance de l’héritage architectural du XXe siècle. 
Des architectures mieux connues : parallèlement aux études régionales, à 
souligner l’action du Service de l’architecture avec : 
— La conduite d’études nationales : à l’échelle nationale, le ministère de la 
Culture s’est impliqué dans l’approfondissement des connaissances scien-
tifiques et la valorisation de cette production remarquable, notamment dans 
le domaine de l’habitat 3. Plusieurs études de fond ont été menées sur les 
grands ensembles et les lotissements :
— Plus particulièrement un inventaire national des grands ensembles remar-
quables et études sur leurs qualités constructives et paysagères / publi-
cation associée : les grands ensembles, une architecture du XXe siècle, éd. 
Dominique Carré 2011.
— Suite à ces travaux, une collection de monographies intitulée architectures 
du XXe siècle est en cours de publication depuis 2015. 
— Inventaire national des lotissements remarquables, étude sur le paysage / 
publication associée : les lotissements, histoire de l’habitat individuel groupé 
de 1940 à nos jours, éd. Dominique Carré - la Découverte 2017.
— Ces travaux ont permis au ministère de capitaliser les travaux et connais-
sances accumulés par différents services territoriaux dans ce domaine, de 
les enrichir en convoquant des expertises extérieures, et enfin de valoriser 
ces architectures et d’ouvrir le débat (expositions, colloques).
— Programme de recherche SDESRA / BRAUP : un appel à projets annuel 
visant à soutenir la recherche en architecture autour de ces thématiques 
est également organisé depuis 2016, auprès des laboratoires de recherche 
des écoles nationales supérieures d’architecture : architecture du XXe siècle, 
matière à projet pour la ville durable du XXIe siècle. Trois sessions de cet appel 
à projets sont aujourd’hui en cours, ce qui représente 13 équipes pluridisci-
plinaires engagées dans des projets de recherche. 
On déduit de tout cela que l’architecture du XXe est devenue un champ 
d’étude et de recherche à part entière, dont s’emparent d’ailleurs également 
d’autres acteurs : CAUE (Rhône-Alpes).

2. CONSTATS ET ENJEUX MISE EN LUMIÈRE PAR L’ATELIER  
(ÉTAT DES RÉFLEXIONS)

La mise en place de l’atelier portant sur les questions 4 d’identification,  
de documentation et de labellisation, a été l’occasion de partager ce bilan, 
ainsi que celui des actions et des interrogations levées par les acteurs et 
partenaires de la mise en œuvre de la politique du label.
Les premiers échanges ont été l’occasion de lister un ensemble de ques-
tions qui ont permis de dessiner une feuille de route (et sur laquelle retour 
en fin de présentation)
Deux séances de travail se sont tenues en juin et octobre, dont les 
échanges ont permis de constater et de débattre sur : 

— Du repérage à la labellisation : l’écart qui existe entre l’étendue de la 
connaissance constituée et le nombre d’édifices labellisés, qui demeure plus 
restreint que le volume d’œuvres identifiées comme présentant un caractère 

remarquable et documentées à ce titre. L’architecture du XXe est par ailleurs 
devenu un sujet dont se sont emparé d’autres acteurs, qui réalisent aussi des 
inventaires. On a donc un écart entre l’étendue des ressources existantes et 
celle du corpus d’œuvres labellisées, qui met en lumière :
— l’intérêt de réaliser un état des lieux de la matière existante et de capitaliser 
les données. 
— l’intérêt de porter cette matière à connaissance, donner à voir l’ensemble des 
études réalisées et de valoriser les données recueillies sur les édifices labellisés 
comme les édifices non labellisés. 1er élément de réponse pointé portant sur 
l’importance de transmettre ces inventaires aux collectivités territoriales, d’autant 
qu’elles ont la possibilité de les intégrer au PLU (au titre de l’article L151-19 du 
code de l’urbanisme). 
— Qu’a-t-on besoin de connaître ? Questionnement concernant le contenu et 
le degré de précision des dossiers de labellisation. Il arrive aujourd’hui que l’on 
exige pour les œuvres susceptibles d’être labellisées, un dossier documentaire 
quasi aussi complet et détaillé que pour un édifice candidat à la protection 
MH. Dans la mesure où il ne s’agit pas du même objet, où le label constitue 
également un outil d’accompagnement de la transformation : comment cibler 
les inventaires en fonction des enjeux et quels éléments de connaissance 
cibler dans cette perspective (question développée lors de la séquence 3).

3. FEUILLE DE ROUTE

Nombreuses autres questions à défricher, et qui constituent la feuille de route de l’atelier pour la 
suite de ses travaux sur ces questions : 

— Champ du label : 
— A savoir les périmètres de la labellisation : comment labelliser un ensemble, 
un quartier, une ville ? la labellisation des intérieurs ?
— S’il faut définir des bornes chronologies : en effet le label ACR concerne les 
réalisations de moins de 100 ans. Et s’il concerne également les réalisations5 
les plus récentes, quel recul temporel nécessaire pour en apprécier la qualité, 
sans que le label ne se confonde à une politique de prix. 
— Si l’on peut labelliser un bâtiment ayant d’ores et déjà fait l’objet de res-
tructurations ou de réhabilitations.
— Méthodologie de labellisation et notamment la question de :
—l’approche à adopter : thématique ou ciblée. Comment concilie-t-on les 
deux ?
— Celle du contenu des dossiers de labellisation
— Acteurs du repérage des architectures d’intérêt et aux partenariats à tisser 
notamment avec : 
— Les inventaires régionaux
— Les réseaux de l’architecture
— Le monde de la recherche et les ENSA : travail mené par la DRAC Ile-de-
France en partenariat avec l’ENSA de Paris-Belleville sur le patrimoine des 
villes nouvelles.

QUELLES PÉRIODES DE CONSTRUCTION ?

Postérieur à 1990

1976 — 1990

1961 — 1975

1946 — 1960

1931 — 1945

1918 — 1930

0 100 200 300 400 500 600
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ment antérieurs à 1930 (près de 70 % des œuvres MH du XXe). Illustre le fait 
que nous avons été plus enclin à recourir à la démarche de protection pour 
le 1e quart du ½ du XXe, point de réussite notable de l’action du MC puisqu’il 
y a eu sur les dernières décennies des réticences de moins en moins nom-
breuses à le considérer comme patrimoine à part entière.
— A l’inverse, sur les labels seuls, prédominance de la période 1961 -1975 
donc de l’architecture des Trente glorieuses. Sur l’ensemble de la période 
1946 -1975 : 56 % du corpus. Traduit deux phénomènes : 
— la période a été particulièrement productive et témoin de nombreuses 
opérations, parfois de masse.
— le rôle de rééquilibrage qu’a pu jouer le label, en couvrant cette période 
davantage que la précédente, moins menacée. Le label a rempli l’office qui 
lui était implicitement attribué : celui d’attirer l’attention sur le bâti des 30 
Glorieuses.
— A noter une dynamique de labellisation moins importante sur la période 
postérieure aux Trente Glorieuses. Et le faible nombre de labellisations pour 
les constructions postérieures à 1990. Pose la question de la représentation 
de la période la plus récente (= sujet de réflexion de l’atelier : recul p/r période 
proche, critères pour en apprécier la valeur).
Ces actions de repérage se sont également traduites par un approfondisse-
ment de la connaissance de l’héritage architectural du XXe siècle. 
Des architectures mieux connues : parallèlement aux études régionales, à 
souligner l’action du Service de l’architecture avec : 
— La conduite d’études nationales : à l’échelle nationale, le ministère de la 
Culture s’est impliqué dans l’approfondissement des connaissances scien-
tifiques et la valorisation de cette production remarquable, notamment dans 
le domaine de l’habitat 3. Plusieurs études de fond ont été menées sur les 
grands ensembles et les lotissements :
— Plus particulièrement un inventaire national des grands ensembles remar-
quables et études sur leurs qualités constructives et paysagères / publi-
cation associée : les grands ensembles, une architecture du XXe siècle, éd. 
Dominique Carré 2011.
— Suite à ces travaux, une collection de monographies intitulée architectures 
du XXe siècle est en cours de publication depuis 2015. 
— Inventaire national des lotissements remarquables, étude sur le paysage / 
publication associée : les lotissements, histoire de l’habitat individuel groupé 
de 1940 à nos jours, éd. Dominique Carré - la Découverte 2017.
— Ces travaux ont permis au ministère de capitaliser les travaux et connais-
sances accumulés par différents services territoriaux dans ce domaine, de 
les enrichir en convoquant des expertises extérieures, et enfin de valoriser 
ces architectures et d’ouvrir le débat (expositions, colloques).
— Programme de recherche SDESRA / BRAUP : un appel à projets annuel 
visant à soutenir la recherche en architecture autour de ces thématiques 
est également organisé depuis 2016, auprès des laboratoires de recherche 
des écoles nationales supérieures d’architecture : architecture du XXe siècle, 
matière à projet pour la ville durable du XXIe siècle. Trois sessions de cet appel 
à projets sont aujourd’hui en cours, ce qui représente 13 équipes pluridisci-
plinaires engagées dans des projets de recherche. 
On déduit de tout cela que l’architecture du XXe est devenue un champ 
d’étude et de recherche à part entière, dont s’emparent d’ailleurs également 
d’autres acteurs : CAUE (Rhône-Alpes).

2. CONSTATS ET ENJEUX MISE EN LUMIÈRE PAR L’ATELIER  
(ÉTAT DES RÉFLEXIONS)

La mise en place de l’atelier portant sur les questions 4 d’identification,  
de documentation et de labellisation, a été l’occasion de partager ce bilan, 
ainsi que celui des actions et des interrogations levées par les acteurs et 
partenaires de la mise en œuvre de la politique du label.
Les premiers échanges ont été l’occasion de lister un ensemble de ques-
tions qui ont permis de dessiner une feuille de route (et sur laquelle retour 
en fin de présentation)
Deux séances de travail se sont tenues en juin et octobre, dont les 
échanges ont permis de constater et de débattre sur : 

— Du repérage à la labellisation : l’écart qui existe entre l’étendue de la 
connaissance constituée et le nombre d’édifices labellisés, qui demeure plus 
restreint que le volume d’œuvres identifiées comme présentant un caractère 

remarquable et documentées à ce titre. L’architecture du XXe est par ailleurs 
devenu un sujet dont se sont emparé d’autres acteurs, qui réalisent aussi des 
inventaires. On a donc un écart entre l’étendue des ressources existantes et 
celle du corpus d’œuvres labellisées, qui met en lumière :
— l’intérêt de réaliser un état des lieux de la matière existante et de capitaliser 
les données. 
— l’intérêt de porter cette matière à connaissance, donner à voir l’ensemble des 
études réalisées et de valoriser les données recueillies sur les édifices labellisés 
comme les édifices non labellisés. 1er élément de réponse pointé portant sur 
l’importance de transmettre ces inventaires aux collectivités territoriales, d’autant 
qu’elles ont la possibilité de les intégrer au PLU (au titre de l’article L151-19 du 
code de l’urbanisme). 
— Qu’a-t-on besoin de connaître ? Questionnement concernant le contenu et 
le degré de précision des dossiers de labellisation. Il arrive aujourd’hui que l’on 
exige pour les œuvres susceptibles d’être labellisées, un dossier documentaire 
quasi aussi complet et détaillé que pour un édifice candidat à la protection 
MH. Dans la mesure où il ne s’agit pas du même objet, où le label constitue 
également un outil d’accompagnement de la transformation : comment cibler 
les inventaires en fonction des enjeux et quels éléments de connaissance 
cibler dans cette perspective (question développée lors de la séquence 3).

3. FEUILLE DE ROUTE

Nombreuses autres questions à défricher, et qui constituent la feuille de route de l’atelier pour la 
suite de ses travaux sur ces questions : 

— Champ du label : 
— A savoir les périmètres de la labellisation : comment labelliser un ensemble, 
un quartier, une ville ? la labellisation des intérieurs ?
— S’il faut définir des bornes chronologies : en effet le label ACR concerne les 
réalisations de moins de 100 ans. Et s’il concerne également les réalisations5 
les plus récentes, quel recul temporel nécessaire pour en apprécier la qualité, 
sans que le label ne se confonde à une politique de prix. 
— Si l’on peut labelliser un bâtiment ayant d’ores et déjà fait l’objet de res-
tructurations ou de réhabilitations.
— Méthodologie de labellisation et notamment la question de :
—l’approche à adopter : thématique ou ciblée. Comment concilie-t-on les 
deux ?
— Celle du contenu des dossiers de labellisation
— Acteurs du repérage des architectures d’intérêt et aux partenariats à tisser 
notamment avec : 
— Les inventaires régionaux
— Les réseaux de l’architecture
— Le monde de la recherche et les ENSA : travail mené par la DRAC Ile-de-
France en partenariat avec l’ENSA de Paris-Belleville sur le patrimoine des 
villes nouvelles.
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ment antérieurs à 1930 (près de 70 % des œuvres MH du XXe). Illustre le fait 
que nous avons été plus enclin à recourir à la démarche de protection pour 
le 1e quart du ½ du XXe, point de réussite notable de l’action du MC puisqu’il 
y a eu sur les dernières décennies des réticences de moins en moins nom-
breuses à le considérer comme patrimoine à part entière.
— A l’inverse, sur les labels seuls, prédominance de la période 1961 -1975 
donc de l’architecture des Trente glorieuses. Sur l’ensemble de la période 
1946 -1975 : 56 % du corpus. Traduit deux phénomènes : 
— la période a été particulièrement productive et témoin de nombreuses 
opérations, parfois de masse.
— le rôle de rééquilibrage qu’a pu jouer le label, en couvrant cette période 
davantage que la précédente, moins menacée. Le label a rempli l’office qui 
lui était implicitement attribué : celui d’attirer l’attention sur le bâti des 30 
Glorieuses.
— A noter une dynamique de labellisation moins importante sur la période 
postérieure aux Trente Glorieuses. Et le faible nombre de labellisations pour 
les constructions postérieures à 1990. Pose la question de la représentation 
de la période la plus récente (= sujet de réflexion de l’atelier : recul p/r période 
proche, critères pour en apprécier la valeur).
Ces actions de repérage se sont également traduites par un approfondisse-
ment de la connaissance de l’héritage architectural du XXe siècle. 
Des architectures mieux connues : parallèlement aux études régionales, à 
souligner l’action du Service de l’architecture avec : 
— La conduite d’études nationales : à l’échelle nationale, le ministère de la 
Culture s’est impliqué dans l’approfondissement des connaissances scien-
tifiques et la valorisation de cette production remarquable, notamment dans 
le domaine de l’habitat 3. Plusieurs études de fond ont été menées sur les 
grands ensembles et les lotissements :
— Plus particulièrement un inventaire national des grands ensembles remar-
quables et études sur leurs qualités constructives et paysagères / publi-
cation associée : les grands ensembles, une architecture du XXe siècle, éd. 
Dominique Carré 2011.
— Suite à ces travaux, une collection de monographies intitulée architectures 
du XXe siècle est en cours de publication depuis 2015. 
— Inventaire national des lotissements remarquables, étude sur le paysage / 
publication associée : les lotissements, histoire de l’habitat individuel groupé 
de 1940 à nos jours, éd. Dominique Carré - la Découverte 2017.
— Ces travaux ont permis au ministère de capitaliser les travaux et connais-
sances accumulés par différents services territoriaux dans ce domaine, de 
les enrichir en convoquant des expertises extérieures, et enfin de valoriser 
ces architectures et d’ouvrir le débat (expositions, colloques).
— Programme de recherche SDESRA / BRAUP : un appel à projets annuel 
visant à soutenir la recherche en architecture autour de ces thématiques 
est également organisé depuis 2016, auprès des laboratoires de recherche 
des écoles nationales supérieures d’architecture : architecture du XXe siècle, 
matière à projet pour la ville durable du XXIe siècle. Trois sessions de cet appel 
à projets sont aujourd’hui en cours, ce qui représente 13 équipes pluridisci-
plinaires engagées dans des projets de recherche. 
On déduit de tout cela que l’architecture du XXe est devenue un champ 
d’étude et de recherche à part entière, dont s’emparent d’ailleurs également 
d’autres acteurs : CAUE (Rhône-Alpes).

2. CONSTATS ET ENJEUX MISE EN LUMIÈRE PAR L’ATELIER  
(ÉTAT DES RÉFLEXIONS)

La mise en place de l’atelier portant sur les questions 4 d’identification,  
de documentation et de labellisation, a été l’occasion de partager ce bilan, 
ainsi que celui des actions et des interrogations levées par les acteurs et 
partenaires de la mise en œuvre de la politique du label.
Les premiers échanges ont été l’occasion de lister un ensemble de ques-
tions qui ont permis de dessiner une feuille de route (et sur laquelle retour 
en fin de présentation)
Deux séances de travail se sont tenues en juin et octobre, dont les 
échanges ont permis de constater et de débattre sur : 

— Du repérage à la labellisation : l’écart qui existe entre l’étendue de la 
connaissance constituée et le nombre d’édifices labellisés, qui demeure plus 
restreint que le volume d’œuvres identifiées comme présentant un caractère 

remarquable et documentées à ce titre. L’architecture du XXe est par ailleurs 
devenu un sujet dont se sont emparé d’autres acteurs, qui réalisent aussi des 
inventaires. On a donc un écart entre l’étendue des ressources existantes et 
celle du corpus d’œuvres labellisées, qui met en lumière :
— l’intérêt de réaliser un état des lieux de la matière existante et de capitaliser 
les données. 
— l’intérêt de porter cette matière à connaissance, donner à voir l’ensemble des 
études réalisées et de valoriser les données recueillies sur les édifices labellisés 
comme les édifices non labellisés. 1er élément de réponse pointé portant sur 
l’importance de transmettre ces inventaires aux collectivités territoriales, d’autant 
qu’elles ont la possibilité de les intégrer au PLU (au titre de l’article L151-19 du 
code de l’urbanisme). 
— Qu’a-t-on besoin de connaître ? Questionnement concernant le contenu et 
le degré de précision des dossiers de labellisation. Il arrive aujourd’hui que l’on 
exige pour les œuvres susceptibles d’être labellisées, un dossier documentaire 
quasi aussi complet et détaillé que pour un édifice candidat à la protection 
MH. Dans la mesure où il ne s’agit pas du même objet, où le label constitue 
également un outil d’accompagnement de la transformation : comment cibler 
les inventaires en fonction des enjeux et quels éléments de connaissance 
cibler dans cette perspective (question développée lors de la séquence 3).

3. FEUILLE DE ROUTE

Nombreuses autres questions à défricher, et qui constituent la feuille de route de l’atelier pour la 
suite de ses travaux sur ces questions : 

— Champ du label : 
— A savoir les périmètres de la labellisation : comment labelliser un ensemble, 
un quartier, une ville ? la labellisation des intérieurs ?
— S’il faut définir des bornes chronologies : en effet le label ACR concerne les 
réalisations de moins de 100 ans. Et s’il concerne également les réalisations5 
les plus récentes, quel recul temporel nécessaire pour en apprécier la qualité, 
sans que le label ne se confonde à une politique de prix. 
— Si l’on peut labelliser un bâtiment ayant d’ores et déjà fait l’objet de res-
tructurations ou de réhabilitations.
— Méthodologie de labellisation et notamment la question de :
—l’approche à adopter : thématique ou ciblée. Comment concilie-t-on les 
deux ?
— Celle du contenu des dossiers de labellisation
— Acteurs du repérage des architectures d’intérêt et aux partenariats à tisser 
notamment avec : 
— Les inventaires régionaux
— Les réseaux de l’architecture
— Le monde de la recherche et les ENSA : travail mené par la DRAC Ile-de-
France en partenariat avec l’ENSA de Paris-Belleville sur le patrimoine des 
villes nouvelles.
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1. BILAN DES CAMPAGNES:  
QU’A-T-ON LABELLISÉ DEPUIS 1999?

Retour sur le bilan des labellisations et ce qui a été accompli depuis la mise 
en place du label XX. Qu’a-t-on labellisé depuis et où en est-on aujourd’hui : 
On dénombrait 3000 œuvres labellisées patrimoines du XXe siècle, jusqu’à 
l’entrée en vigueur effective du label ACR dont 1839 MH. Après 20 ans de 
cette politique, le corpus d’œuvres labellisées Architecture contempo-
raine remarquable (hors MH et pour la période 1919 — 2019 depuis 2016, les 
œuvres de plus de 100 ans étant depuis sorties du champ d’application) 
compte environ 1407 bâtiments ou ensembles sur le territoire. 

NATURE DE L’HÉRITAGE DU XXe:  

— Répartition typologique : architecture religieuse dominante parmi les 
édifices labellisés (environ 230) avec l’architecture religieuse en 1re place. 
Architecture religieuse en tête (expliqué notamment par la conduite d’une 
campagne spécifique).
— Puis vient l’architecture domestique (c. 230) (essentiellement du logement 
collectif de type grands ensembles : cité des Choux fleurs, des Courtillières), 
mais aussi de nombreux lotissements. A signaler parfois de très vastes opéra-
tions de logement et d’équipement puisque la labellisation a pu porter sur des 
quartiers, villes ou morceaux de ville entiers (La Grand Motte, Port Barcarès).
— L’architecture de l’habitat occupe donc une place importante1 (urbanisme 
et espaces aménagés et architecture domestique) : 33 % du corpus. 
— Sont également bien représentés les équipements publics (que couvrent 
les catégories : architecture de culture, recherche, sport et loisir et archi-
tecture scolaire). Corpus au sein duquel on retrouve donc de nombreuses 
réalisations symboles du développement de certains programmes en lien 
avec démocratisation au XXe des pratiques sportives, de la culture et des 
loisirs et de l’enseignement. 
En somme, corpus représentatif des programmes emblématiques du 
XXe siècle : avec parmi ses composants du logement en nombre, notamment 
les grandes opérations de logement de l’après-guerre, des équipements 
innovants et symboles de la période : maisons de la Culture, piscines tourne-
sol et caneton, mille-clubs2.
— Répartition chronologique : lorsque l’on intègre les MH au corpus (état 
antérieur à la mise en place du label ACR) la période avant 1916 et 1916- 1930 
est particulièrement bien représentée. Edifices du XXe protégés majoritaire-
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  Carte postale
2.9.1 Présentation et spécificités techniques

FORMAT

150 × 100 mm

—

IMPRESSION

Recto : quadrichromie 

+ vernis sélectif UV Brilliant  

Verso : noir

—

PAPIER RECOMMANDÉ

Invercote G / 330 g

+ vernis UV brillant 1 face 

Couché une face

Surface très lisse

> fournisseur : Antalis 

 

> Respecter  

la grille de mise en page. 

> Utiliser les styles de 

paragraphe et de caractère 

correspondants dans 

inDesign.

siège de l’unesco

Dates de construction: site Fontenoy: 
1953-1958 (bâtiments I, II et III), 
1962-1965 (bâtiment IV); 
site Miollis-Bonvin: 1966-1970 
(bâtiment V), 1970-1977 (bâtiment VI)

Date de labellisation: 2018

Usage: Immeuble de bureaux  
(siège d’une organisation  
internationale) 

Localisation: site Fontenoy: 
7, place de Fontenoy-UNESCO; site 
Miollis-Bonvin: 1, rue Miollis, 
Paris (75), Île-de-France

Auteur(s): Bernard Zehrfuss, Marcel 
Breuer, Pier-Luigi Nervi, Bernard 
Zehrfuss, Roberto Burle Marx, Bernard 
Zehrfuss  

Crédit photos: © Evane Brou

RECTO

Le gabarit InDesign  

avec feuilles de style 

(paragraphe et caractère) 

est accessible à 

l'emplacement suivant : 

> GABARITS 

> CARTE POSTALE 

> CARTE_POSTALE.indd

VERSO
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  Carte postale
2.9.2 Précisions techniques pour impression

VERNIS SÉLECTIF RECTO

Visuel en quadri

Vernis sélectif UV  

incolore brillant 

Une couleur spécifique 

« Vernis » correspondant  

au symbole a été créée dans 

le fichier de fabrication.
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  PowerPoint
2.10.1 Présentation et spécificités techniques

FORMAT

960 × 540 px

> Tous les emplacements des 

éléments sont fixes

> Respecter la grille de mise 

en page
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Quels enseignements et perspectives 
pour l’action en faveur de l’architecture 
contemporaine remarquable ?

SINGULARITÉ DE L’ŒUVRE

LE CARACTÈRE INNOVANT  
OU EXPÉRIMENTAL

LA NOTORIÉTÉ DE L’ŒUVRE 
EU ÉGARD NOTAMMENT  
AUX PUBLICATIONS DONT 
ELLE A FAIT L’OBJET OU  
LA MENTIONNANT

L’EXEMPLARITÉ DE L’ŒUVRE 
DANS LA PARTICIPATION  
À UNE POLITIQUE PUBLIQUE1 4

2
3

Une durée de 100 ans pour le 
nouveau label (à compter de la date 
de construction).

Un label à vocation pédagogique  
et non de protection.

Exclusion des édifices protégés  
au titre des monuments historiques 
(classés ou inscrits).

Une veille instaurée par l’obligation 
faite au propriétaire

Une veille instaurée par l’obligation 
faite au propriétaire

Nous avons, nous, tirant parti  
des libertés immenses acquises par 
les techniques nouvelles, cherché 
à pressentir un plan nouveau. 
Lorsqu’une époque possède le plan 
d’un logis, c’est que son évolution 
sociale s’est fixée, et qu’un 
équilibre existe.

Le Corbusier
Vers une architecture
Champs Arts.  
(Reprise d’un ouvrage  
paru en 1923)   

Musée du Quai Branly – Jacques Chirac  
Jean Nouvel, architecte, Société  
Joseph Paris, constructeur, 2002-2006,  
Paris (75) Labellisé ACR en 2016

La procédure d’instruction des 
demandes de label

—  Étude patrimoniale

—  Demande de l’avis du propriétaire

—  Passage en CRPA

La veille instaurée sur les biens 
labellisés

—  Hors espaces protégés, obligation d’information  

par le propriétaire de son intention de réaliser  

des travaux ; 

—  Délai fixé pour cette déclaration : « deux mois   

au moins avant le dépôt d’une demande de permis  

ou d’une déclaration préalable », pour instauration  

d’un dialogue avec l’ABF

—  En cas de difficultés, passage possible en CRPA

—  Dé-labellisation en cas de dégradation du bien /  

atteinte au motif de la labellisation

UN LABEL QUI SUCCÈDE  
AU LABEL « PATRIMOINE  
DU XXe SIÈCLE » 

LE CARACTÈRE 
INNOVANT  
OU EXPÉRIMENTAL

Jean-Lucien Bonillo
Professeur à l’École nationale  
supérieure d’architecture  
de Marseille

Une durée de 100 ans pour le 
nouveau label (à compter de la date 
de construction).

Un label à vocation pédagogique  
et non de protection.

 Exclusion des édifices protégés  
au titre des monuments historiques 
(classés ou inscrits) .

Une veille instaurée par l’obligation 
faite au propriétaire

 Une veille instaurée par l’obligation 
faite au propriétaire

Une durée de 100 ans pour le 
nouveau label (à compter de la date 
de construction).

Un label à vocation pédagogique  
et non de protection.

Exclusion des édifices protégés  
au titre des monuments historiques 
(classés ou inscrits).

Les Tours Nuages à Nanterre,  
Émile Aillaud, Fabio Rieti
1974-1981

Les Tours Nuages à Nanterre,  
Émile Aillaud, Fabio Rieti
1974-1981

Musée du Quai Branly – Jacques Chirac  
Jean Nouvel, architecte, Société  
Joseph Paris, constructeur, 2002-2006,  
Paris (75) Labellisé ACR en 2016

Le gabarit PowerPoint  

avec feuilles de style est 

accessible à l'emplacement 

suivant : 

> GABARITS 

> POWERPOINT 

> POWERPOINT.pptx
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  PowerPoint
2.10.2 Couleurs

Pour les gabarits du 

PowerPoint, la gamme est 

composée de 12 couleurs.

#c0734e

R 192 / V 115 / B 78

#a69688

R 166 / V 150 / B 136

#cad6a9

R 202 / V 214 / B 169

#fff453

R 255 / V 244 / B 83

#ffbf96

R 255 / V 191 / B 150

#e0e0e0 

R 224 / V 224 / B 224

#5e866c

R 94 / V 134 / B 108

#adacdc

R 173 / V 172 / B 220

#000000

R 0 / V 0 / B 0

#f4b9c8

R 244 / V 185 / B 200

#6e92bf

R 110 / V 146 / B 191

#92bcbe

R 146 / V 188 / B 190
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  Carte de correspondance
3.1.1 Présentation et spécificités techniques

FORMAT

160 × 160 mm

—

IMPRESSION

À privilégier : 

sérigraphie 

2 tons Pantone recto/verso 

—

PAPIER

Curious Matter, 380g

> fournisseur : Fedrigoni 

RECTO
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MINISTÈRE DE LA CULTURE

LE LABEL

Le gabarit InDesign  

avec feuilles de style 

(paragraphe et caractère) 

est accessible à 

l'emplacement suivant : 

> GABARITS 

> CARTE 

CORRESPONDANCE 

> CARTE_

CORRESPONDANCE.indd

VERSO 1 VERSO 2
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  Carte de correspondance
3.1.2 Précisions techniques pour impression

RECTO
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MINISTÈRE DE LA CULTURE

LE LABEL

VERSO

Sérigraphie blanche

Une couleur spécifique 

« WHITE » correspondant  

au symbole a été créée dans 

le fichier de fabrication.

Sérigraphie blanche

Une couleur spécifique 

« WHITE » correspondant  

au symbole a été créée dans 

le fichier de fabrication.
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 Totebag
3.2.1 Présentation et spécificités techniques

FORMAT TOTEBAG

38 × 43 cm

—

IMPRESSION

Totebag : 

Sac teinté dans la masse 

avec Pantone

Visuel :

Full print recto verso 

sérigraphie

Recto : 1 pantone

Verso : 2 pantones

—

FOURNISSEUR

Supreme Creations  

ou équivalent

Le gabarit InDesign  

avec feuilles de style 

(paragraphe et caractère) 

est accessible à 

l'emplacement suivant : 

> GABARITS 

> TOTEBAG 

> TOTEBAG.indd
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  Totebag
3.2.2 Précisions techniques pour impression

RECTO

VERSO

Sérigraphie blanche

Une couleur spécifique 

« WHITE » correspondant  

au symbole a été créée dans 

le fichier de fabrication.

Sérigraphie blanche

Une couleur spécifique 

« WHITE » correspondant  

au symbole a été créée dans 

le fichier de fabrication.
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  Totebag
3.2.3 Couleurs

STATION-SERVICE RELAIS DU SUD�CITÉ DE 
L’ARLEQUIN�LE CARGO�MAISON ALUMINIUM�CITÉ 
DES ÉTATS-UNIS�MILLE-CLUBS�CITÉ HÉLIOS�RE-
NOUVEAU BEG-MEIL�LES HORIZONS�PONT DE LAN-
GEAIS�GALERIE DU GRAND PASSAGE�VILLA 
ROSE�COLLÈGE EUREKA�LES PYRAMIDES�MAISON 
DICK�CITÉ-JARDIN DU CHEMIN-VERT�PISCINE 
CANETON�LES TOITS ROUGES�LES BALCONS DE 
VELCHÉE�CINÉMA LUX�CITÉ ROTTERDAM�PARLE-
MENT EUROPÉEN�TOUR DE L’EUROPE�PORTE DE 
BÂLE�LYCÉE HÔTELIER DU TOUQUET�TERRAIN DU 
JEU DE PAUME�LES ORGUES DE FLANDRE�RÉSI-
DENCE DU POINT-DU-JOUR�CITÉ DE L’ÉTOILE�-
CITÉ DES BLEUETS�CITÉ DES CHOUX-FLEURS�-
CASE DÔME�LES FLÛTES�BAINS-DOUCHES�CITÉ 
-OUVRIÈRE MAYVILLE�CINÉMA NORMANDY�HANGAR 
AUX COTONS�LE VOLCAN�CITÉ-JARDIN DE LA PE-
TITE CAMPAGNE�BARRAGE DE L’AIGLE�JARDINS 
DE L’IMAGINAIRE�ARÈNES DU PLUMAÇON�LES 
HAUTS-DE-SAINTE-CROIX�LES PONT DE LA COU-
DETTE�GARAGE NIVADOUR�OBSERVATOIRE DU PIC 
DU MIDI�LES MÛRIERS�LE MOULIN À VENT�TÉ-
TRODON�MUSÉE CHAGALL�LES ASTRAGALES� 
MARINA BAIE DES ANGES�LES KATIKIAS�ÉCOLE 
DES FILLES DE LA RIVIÈRE SAINT-LOUIS� 
NEMAUSUS�LES TOURS NUA GES�CITÉ FRUGÈS�PIS-
CINE DU RHÔNE�FONDATION VASARELY�MAISON DU 
PEUPLE�VOIE D’AÉROTRAIN�MAISON UNAL�VILLA 
CHUPIN
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Pantone Supreme Red

Pantone 561 C

Pantone 549 C

Pantone 321 C

Pantone Black

Pantone Cool Grey 11

Pantone 289 C

Pantone 368 C

Pantone 2728 C
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Plaque
3.3.1 Présentation

FORMAT

30 × 30 cm
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30

11,135 7,73 10,261
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29,17
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emprise support mural

Architecture Contemporaine Remarquable
Monobloc seul (sans orientation sur support mural)
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